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CONDITIONS.

Le Prix de la Souscription est de Vingt chelins

le Papier estlivréd Montréal ou
r année, lorsque p et de Vingt

envoyé w la Cumpagne par occasion : 4

chelins et les fruis, lorsqu il est envoyé par la Poste

payables de Six Mois en SixMois et d avarice,

Ceux qui veulent discontinuer de sousérire sont o-

bligés d'en donner avisun mois avant leur date échue

et de payer en même (ems leurs arrérages, autrement

dls sont censés continuer à souscrire pour les six mois

suivans.
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Biz lignes et au dessous, première tnserfion, 25. 6d. et

chaque suivante, 73d. ;
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Bu.dessus de dizlignes, 4d. pur ligne, et chaque sui-

vante, 1d.
* # Les averlisssemens Non accompagnés d'ordre
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Pocsie.

EPITRE A UNE FEMME.

Aux riches bords où Samarcande étale

A l'œil surpais »3 pompe orientale,

Vivait jadis un sultan renommé.
Ne pour Is gloire, et fait pour être aimé.
Epris, hélas 1 d'une épouze trop belle,
Qu'il s'affigeait de quitter un seul Jour,

Devail-il donc trouver une infidelle?

Paur un ekclave où trahit son amour +

Un uêgre plut à la remne parjure... ..
Dieu sans pitié, ce vont là de vos jeux |
Rival d'un roi, l’esclave ft heureux,

Nutre sultan ignorait l’aventuie ;
Mars tout S'apptend, et, mieux instruit enfin,

$1 vit le crime, el vengea son injure ;
Il étrangla de sa 1oysle main,

Sans nul égard, son esclave el sa dame.

Dane sa co'ère it s'était bien prouds

De rennncer à l'amour d'une feimme,

D'abandonnet son trône, 200 p2ys..

La douleur passe. on redevient plus sage,

Et fuis l'hymen nértait pas deson âge.

Le jeune roi re vint à son palaiss
Mar-, trop instruit par tant de prthie,

D'un grand exemple épouvanta Arid,

Sur sa couronue il juta que jamais

Pour seu épouse vne fenute choisie

Ne porterais ce titre un juur entrer :

Victin e, helac ! d'un anët meurtrier,

Le lendemain la reine délrônee

Etait en poupe à l'échafaud (talnée.

Chaque matio ainst sa cruanle

A Saimarcande enlevait nue belle,

Et choure suir une beauté nouvelle

Etnit vfferte au tunnarque irrilé,
Sûr à ce prix de <a fidélité.

Ce spectre affreux «ff-rt par la vengeance,

Ce trôre eufin qui, d'ombres rnioure,

De l'echafaud n'était plus qu'un degré,
Le croitez vous 7 pul tenter l'esperance
D'un sexe faible ef pourtant courageux :
Plus d'une frame ôsa chercher les vœuss
13: iguer le choix du jaloux en delire,
Se Dattant bien qu'elle ne imourrait pas,
Mars qu’un "rodige, illustrant ses appas,
Allait changer ta face de l'empire.
Lie sort brentôt détro:npaîl leur orgneil;
Tuutes passaient de son lot au cercuvil.
Du grand-visir Shérazade était fille ç

C'était l'amour d'une dilustre famille ç
Elle parlait dit-on, comme on écrit,
Comme Lockman elle eût fait un recit,
Et son courage ég lait son esprit

La vanite qui fit tant de Victime,
Dans cé cœur pur n'avait point habité ;
Seule, on la vit ignorer a brauté ;

Un nable espoir, des désirs légrtuner,

Dans le danger ecartant le terreur

Contre la muet avaient armé +00 (Œœur,
Etre disque Eh! qu'emporte ma vie ?
6° fl faut sauver mon sexe condamné,
Rendre à l'empire un règne fortuné,
Si Sh*tazade, en son e-poir trahie,
Doit succomber, du moins par son malheur
Elle s'assure un immoitel honneur.”
Este va dune, d'une esclave »uvvle,

 

ak

 

CANADIEN"
DE MONTREAL,

00d

v

 

>

  

 
 

MONTREAL, SAMEDI, 23 FEVRIEK, 152.
— —

Numéro. 109
 

Passer encor cette fatale nuit ;
Et Schahriar l'accorde à sa prière.
La jeune fille, avre e:le d'accord,
Pour appeler la aultane endormie,

N'attendra pas que Je ses portes d'or
Daris l'usient l'Aurote soit sortie.
Morphée encor - € es voiles épais
Cuuvre le monde, et tout dort au palais,
Quand Dinazarde à cette -œur chérie
Parle en ces ots:_* Avant que de mourir,
Reclites -nous, ma sœur, je vous supylie,
Quelque beau conte vrué par la féerie ;
Le toi sans doute y prendra du plane,”

Par cette ruse funocente et permise,
Oufail au prince écouter un récit,
Où de la belle il voit avec surprise
Se dépluyer et la grâce et l'esprit 3
Puis, tout à coup : *» L'aube vient de renaître,
* Dit Shérazade, elle nous avertit
Que de mer jours le dernier va paraître ;
1! faut finir, 51 faut... Adieu, sesgneur,
Vivez heureus !* T'uvché de sa douceur,
Mis plus encor sédeut par l'éloquence,
Le 10i consent d'éloigner sa veng- ance.
L'heure }appielle au soin de ses étate,
Vers son conseil il doit porter ses pas;
Mare i1 permet que jusqu'à l‘autie aurnre
Sa femme vive 3 1] veut l'entendre encore,
Le jour suivant, des cuntes du matin
Le cours reprend ; Schahriar qui l’ecoute
Remet encor l'artêt au lend-main.
Notre sultan congnit enfin un dante ;
11 craim d'avoir, par sa juste rigueur,
Lui-niême, béla-! prononcé son rmaibeur.
De jour enSour ce jalous inflexible,
Emu, troublé, s'étonne d'être amant ;
tl est heureux, il redevient sensible,
Et, jar degré, Shésazade jugeant
L'heureux « ff-1 deuo débit eToquent,
Daus ses regards que le plai-ir anime
Vit s‘annoncer le pardon qu'elle altend ;
Il tombe enfin aut prede de va victime?
+ Régoez cu-il, sue l'empireot sur moi ;
À votre sexe ai-je pu faire outrage ?
Ah! pardonnez. oubliez celte lo,
Que je révoque en détestant ma rage.
Nan, non, le ciel est juste en sa faveur ;
Non, cet esprit, cette grâce touchante,
Ne cachent point va cœur faux et Lrampeur.””
Disant ces mots, à la belle élo juente,
Le fier suitan à présinie ea main,
Et du palais elle sort tiompinnte,
De mille cris l'air retentit soudain 3
Partout les cœurs t*ouvreat a l'espérance :
De Sch-hriar an bénit la clémence ;
Et «on empire, en reliouvant la pais,

De ta «ultane adore les bienfaits.
re

VARIE TES.

Déclaration de sir Walter-Scott au sujet des

ouvrages publics sous le titre de Ramans

de l'auteur de Waverley.

Onvient de publier à Londres et à Pa-
ris les Chroniques de Canongate, qui se
composent, !® d'une introduction dans
laquelle sir W. Scott se déclare l'auteur
des Nouvelles publiées sous le titre d-
Romans de l'auteur de Waverley, et fait
connaître les causes du mystère dont ces
publications ont été envionnées ; 2°
d’une pri face de 110 pages daus laquelle
il se présente sous le titre nouveau de
Crystal Croftangry, chroniqueur de Ca-
nongate ; 3° de la premiere des chroni.

 

 

ques intitulée, la veuve Highlandaise,
qui a 140 pages, et qui est censée avoir
été trouvée dans les papiers de mistriss
Baliol Bethune ; d’une seconde nouvelle
qui termine’ le ler. vol. et, en dernier
lieu, d‘une troisième chrabique intitul/e
la Fille du Médecin, et qui remplit tout
le second volume.

Nous donnonsici les principaux passa
ges del'introduction, qui formentla par-
tie la plus intéressante de cette nouvelle
publication. C'est sir Walter Scott qui
parle : J

* Tous ceux qui connaissentle théâtre
Îtalien, à sa naissance, savent qu'Arle-
quin n'était pas, comme sur le théâtre
anglais de nos jours, un simple sauteur
qui exécute parfois des tours de magic
avec son «pée de bois ; mais qu'il était
dans l'origine un spirituel et facétieux
compagnon, dont les lazzis et les bons
mots rejouissaient les spectateurs. On ne

monte le masque noir dont est couverte
sait pas au juste l'époque à laquelle, re-

S'offeir au choîe de monarque surpris
Le ‘oir venu, de la b-1le aultune
Le voile 1ombie. et Je jaloux épris,
De cette loi qui dejà la condamne:

sa figure ; mais ce masque, qui lui donne
la physionomie d'un chat, est devenu une
partie intégrante et inscparable de son

—

tes lui conseillèrent d'ôter son masque,
sans penser que le contraste que formait
l'immobilité de ce visage noir avec la vi
vacité du dialogue, et la nature des plai
santeries en faisaient presque le principal
mérite. Qu'arriva-t-il? l'acteur devint
froid, sa confiance l’abandonna et il fut
obligé de reprendre son masque. Ce qui
est arrivé a Arlequin pourrait bien ctre
l’histoire de l'auteur de Waverley, qui
compromét peut étrofl'espèce de célebrité
qui s'est aitach e a ce nom, en cessant de
garder l'incognito. Mans tous les cas ce
Ne sera pus, comme Arlequin, une expé-
rience volontaire que jaurai fuite, car
mon intenrion avait toujours ét: de n’a-
vouer jamais ces travaux durant mavie ;
‘aussi les manuscrits originaux en ont-ils
été conserves scrupuleusement (par d’au
tres soins que les miens, il est vrai,) dans
lc but de prouver la verité quand le mo
ment en serai. venu. Mais les affaires de

 

—_—

gnonfidèle de son errante destinée : c‘est
encore à M. Train que je dois les détails
de la vie si curieuse et de la mort de cet
homme, dontla carrière offrirait destraits
lc plus d'un genre d'intérêt. Une autre
tte que je paie non moins volontiers,
est celle que j'ai contractée envers un
correspondant inconnu (une dame ) qui
m‘a fourni les traits du caractère quej'ai
donné à Jeannie Deans, de La Prison d’E-
dimbourg. Son refus de sauverla vie de
sas "ur par un mensonge,>tson pélerinage
à Londres pour cn obtenir la grâce m'ont
Été donnés comme vrais par mon aimable
et obligeante correspondante, et mont
fait concevoir la possibilité de rendre in-
téressant un personnage imaginaire, par
la simple dignité du caractère, la rectitus
de des principes, par le bou sens et leju-
gement sans lui donner l‘esprit, la beau-
té, la grâce, en un mot, tous les avanta-
ges dont les auteurs de romans sont si

—

 mes . diteurs ayant passé à une adminis-|
trat.on qui nest plus la leur, je t'avais,
plus le droit de compter sur le secret de
ce côté. et mon masque, commecelui de
ma tante Dinah, de ‘Tristran-Shandy'
ayant commencé à glisser un peu, rai
voulu l‘ôter moi-même ayant quil me fût,
arrach’. Quant au moment choisi pour:
cet aven, il ny a rien cu de prem. dité a
cet (gard et ce qui s'est passé entre moi’
et mon savant et respectable ami, lord
Meadowbanks. a cté tout i fa't fortuit.|
C'est, je crois, le 93 février dernier qu'il
en fut question à une réunion convoquée
à l'établissement d'une caisse destince à'
soutenir le théâtre à Edimbourg. Un peu!
avant le diner, lord Meadowbanks me.
demanda si j’. tais toujours ansl'intention
de garder mon incognito sur ce qu'on ap :
pelait les Nouvelles de l'auteur de Wa-|
verley : je ne compris pas immédiatement
le but de la question quoiqu'il fut ficile
de voir par induction quel en était l‘ob-
jet. et je réponcis que ce secret était
connu de tant de gens. que je devais être
indiff rent à cet (gard. D'après cette
réponse, lord Meadowi.anks, en me fai-
sant l'honneur de porter ma santé, cit
quelques paroles qui, ratta:hant mon
nom à ces Nouvelles, me mettaient duns
la n°Cessité, où de répondre en les a-
vouant ou, Ce qui était pis encore, d é
tre soup onn: de vou oir accepter un «lo-j
ge auquel je n avais aucun droit. Ainsi,
Je me trouvat ‘out-«-conp, sans prépara-
tion, placé commedans le confessionnal;
je n‘eus que le temps de me rappeler que‘
J'avais cté amen# lu par une mai: amie.
et queje ne pouvais peut être trouver une

meilleure occasion de quitiermon d'gui-
sement, qui commenait à ressembler à
celui dun masque reconnu. Ainsi je fus
conduit à m‘avouer. devant une as-em-
blce non moins respectable que nom-
breuse, comme auteur uni jie et sans col.
laburateur de ces Nouvelles, dont l‘ori-
gine avait été un objet de controverse
a-sez étendue. Maintenant, je crois nc-
cessaire de dire qu‘en prenant sur moi ce
que ces compositions peuvent avoir de
mcrite et de dé:auts, je dois reconnaître,
avec gratitude, les sujets et les légendes
qui m'ont été donités, ct dont je me suis
servi selon l‘occurente, comme base de
mes romans, ou comme épisodes je plu
sieurs d'entreux. Je dois parciculière-
ment reconnaître la com‘slaisance non.
démentie de M, Jose,a "Train, inspec-
teurde l‘excise à Dumfrics, à qui je dois!
plusieurs traditions curieuses et des points
d‘antiouité d‘un grand intérét. C'est M.
Train qui m'a rappelé l'histoire qui a servi
de base aux puritains, quoique j'en eusse.
présentes à la mémoire beaucoup de cir-
constances, depuis une entrevue que jéu-.
vais eue à une époque déjà fort éloignée
avec le ctlèbre voyageur l'aterson, qui
parcourait alors les lieux célebres par les

 

 

prodigues envers ieurs hér.înes. Sice
portrait a en quelque succès auprès du
public, je dois en faire honneurà quiil
appartient, et je regrette seulement de ne
pouvoir faire connaître les traits pleins de
grâces et d'originalité du recit qui a servi
de base au mien. Des livres anciens et de
vieilles Irgendes mont aussi offert des
ressources si abondantes, que les for-
ces de l'écrivain eussent été bien plus fa-
cilement €; Uisées que ces pr cieux ma-
tériaux. Aussi, la terrible catastrophe de
la Fiancée de Lamermoor a eu lieu dans
une famille « cossaise d'un rang distingués
mais, en géneral, tous ces cvénemens ont
Été plutôt imités que présentes exactes
ment, et je puis me rendre cette justice,
qu‘en prenantles traits qui pouvaient me
paraitre remarquables, Je n‘ai jamais violé
le secret de la vie privée.”

Sir W. Scott donne ici, sur les incidene
et sur les faits historiques qui lui ont
fourni la matière, de quelques unes de
ses compositions, des détails qui ont beau-
coup plus d'intérêt pour ses compatriotes
que pour des lecteurs français, et il ter-
mire ainsi :

“* Quand je fis la découverte (car pour
moi c'en fût une) qu‘en trouvant mon
plaisir dans montravail, je pouvais aussi
donner aux autres d'intéressantes distrace
tions, je craignis de me laisser atteindre
par ces jalousies et ces Susceptibilités qui
o:it trop souvent domin“, je dois même
dire, degradé le caractère des enfans
de l'imagination, et, ami de ln tranquil-
lité de mavie, je résolus de me faire un
rempart que ne pussent franchir même
les chagrins qui suivent les mauvais succès
litt/raires. 1'0t on me taxer d-apathie
s‘upide on d'affectation ridicule, je dé-
clare que j'ai Cté bien moins sensible aux
suffrages et aux applaudissemens pul-lics
quand mes ouvrages en ont été honorés,
qu‘à quelques amitiés que ces in‘ mes one
vrages m‘ont valu et qui ont. J'aime à le
croire, une base lus solide que ne sem-
blerait le faire penser la 16géreté des motifs
qui en ont été l'occasion. En ayant pour
les suflrzges du public tout le respect qui
leur cst du, je crois avoir bu danscette
COupe enivrante avec modération, et n’a-
voirjamais, Ni par mes discours, ni dans
ma cerrespondance, cherché à encoura-
ger aucune discussion littéraire à mon
sujet. Il y a selon moi, dans beaucoup
de succes littéraires tant de modeet si
peu de durée, qu'il y aurait de la folie
den tirer vanité.”

 Auteuremntsi longtemps et si haut,
appelé,je parais enfin devant le public pour
lui obéir. Dansl‘espoir que qui me co::naît
msuintenant, me continuera un peu de
cette bienveillance qu'il me portait sans
me connaître, je prends la liberté, en sie
gnapt cette notice, de me déclarer son
humble et reconnaissant serviteur.

WaALiER Scorr.”
Au fund du cœur sent Lrets quelquied regrets ;
Avec transport il contemple ses rai3
Mais tant d'appas ne l'eussent point sauvée ;
L'affieuse lui dev sit être observée,
BI d'a juré. Shérazade pourlant,
D'un ton souris, à son soyal amash,
À demandé que pour faveus dernière
Sa eœur du moins puisse auprés de sua lit

souvenirs du Covenant. Arraché à sa des
meure par des afflictions domestiques non ANGLETERRE.
moins que par l‘exaltation de son esprit,| —S, M. vient de nommer le marquis
Paterson mourux près de Lockerby, ou ilide Lausdown, lord lieute-ant du comté
fut trouvé épuisé et expirant, ayant à cô-|de Wilts, en remplacement du comte de
té de lui son petit cheval blanc, compa-|lembroke, décédé.

costume, surtout depuis l‘anecdote sui-
vante : Un des acteurs duthéâtre Italien
qui jouait ce rôle à la foire Saint Ger-
main était renommé par le bonheur et
l'esprit de ses plaisanteries. Quelques
personnes moins habiles que bieaveillan-

« Abbotsford, ler Octobre 1822,  
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TUMULTS A PARIS,
Paris, 20 novembre Hier, plusieurs tues de Pari:

ont été énhérement slumanees, Des Larticades ont
été fuimées au bas de la rue St. Den. et, de là on
lançait des prrrres et des pélard., et l'on tirait de
coups de qustoirt et des coups de fusil La ruvpe de
Jigne na qu dissrjer les Vassemb'emens qu'en faisant
uazde see ames,

21 novembre. | Hier <air, he quastier St. Denic a été)
de nouveau le ihéâtre des scènes les plus affigeantes ;
ve ci le récit fi-têle des faits que nous avons S.rupuleu.
sement recuerllis sur les événemens de la nuit dercière.

Jusqu'à huit heures la tranquilité ne (ut point
troubilée ; alors seulement, dans les rues St, Martin
et St. Denis, des grouppes se farmerent des jetard-

el autres pièces d'ariti.ces furent vendus publiquement
dans ies rues el lancé» de tous côtés: des pierres bn-è
sent les catrenav due fenêtres qui ntsvatent pas de
Jampion-. Les transparens él des emblêmes séditioux
parutent Jans plusieurs idiots et des cris coupables
f rent proferes. Vers Geulhrures, les stioupemens
devenant plus con-idérables, un bonane poursuivi ou
pe sait anus nel prétexte, se vit forcé de chercher

as.le dan- le poste d'infanterie de ligne de la rue Mau
conse, qu fut on un instant mivesti ot attague par une

troupe Hé-<con Herable d'indivpds armes de LA-0ns
et de queries. Le poste résistant depuis long=te ns.

lorsquetout détachewent de gendarmert fut requi-
et vint dissijee à le tassemb'ement quis chassé de cette
position, vint se refiener avec un grand ensemble,
p à de 1 ég'i-e St. Leu, et appasa à la gendarme
une première batricade forme de tonneaux, de patrers
el vantuies, ob ceite troupe fut accueillie à Corps de
pie-re-.

Cependant trois autres barrieades se lormant derrière
la preovère, avec les mwa étiaux de quelques raisons
en cunsteuc'ion et avec les perche- et ies échelles des
échalsudages, la crautation À tabsoloment n'erceptre.
Trors à quatre mile à dividus s'étaient retranches
derrière c+8 baiticades, arirés de Läluns, Ce pierres et
d'aru es à feu,
À dix heures, dos firces imposante 8 furent Tassem-

blées cur la place du Chatc'et, Bren Gt, trois commi--
saires de police, précedant les détachrmens de inw-
pes de Nigne et de cavalerie, les commati ne de ge

Fetiter firent Srenouvelres vingt fois vautilement —
Las chefs antitauses teite ere 01 aux seditieus c+s inv
tatsons : il fatlut attaquer les barnicades de vive forer:
Unie grêle de puerres furent lancées de la sue, cl dus
cou,ss de feu tirés des ler êtres,
On dutfalois repous-er ‘a ‘orce par la force, À minuit

les tetratchemens furent senverés elJes rues évacuées,
Flusivars wahita ges sont bles-és de coups de pierres et
de babes. Un capitaine de gendarmerie à reçu un
violent conp de guerre dla iêe l'ivsieurs des édit.
eLx ant ele victimes de leur audace, el un grand nom
bre d'autres ant eté atrëles.

[Verdi quetque < extraits du Constitut'onnel qui psrait
a‘tuibver, à juste ‘Îire, Ces scen-s sanglantes aux ea
chivalins du nint-tère expirant, Ce puége a ele
tenci pour inguiéler les grands ci llégrs : Jectoraux. et
Ft Ur susetter di co voiles entreprises contre la Hiberté
Ce la presse,  Nou- voyuns avec plaisir qu'une con-
suitat on pour !e- journa 1x, -ignée de près de cinquante
des plus cclébre- avocats de P ris, delibeée le 26
revembre, est .pposée au retabili-seiment de ‘a censure
jer le mini-tére avant la <e-s:on des chambre-]:
No-s avons déjà y ané des h-mmmes a batons vlanes

Qu'eu à Vs se glisser sur les flancs des colonnes. On
assure qu'à la tartière de Chuhy, les mgus frites par
ces h mimes, agrée avoir si bien gagné leur sanglant

téälaire, vnt excitr l’indignatron de- <o*dats du poste et
des j.roposes de r'urt-oi placés à celte Lorrière,

M. PF, J.— qui na point liste son pure au pole,
wars yw dich se être d+poré à le [sire corn fue à
fauterré pediciore dés qu'il en sera re qur- affrne que

pendant ls <otée du 20, on a vu UN CONUMS-aire de
police assistr Le-uquillement à l'érection des barrica-
Ces qui € con-tritsatent vis à Vis le passage da G:and

Cerf, et que ce conni-saite, que était sur le terrain
une demi Leure avant qu'un détachement armé eù
paru dans la rue St, Denis, s'est relire presqu au wo-
ment <0 la néler a vo lieu.

I} u'en sera point de ces wisérables zgens el des
spéculateurs ‘peditiques qui ont fonde leurs noire cale
culs sur le noubre des morts el des b'essés, comme
ves lsbiicateurs du fanvus pétard des Tuileries, 1
de tant d autres machinations plus coupablec encore ;
crite fo -, la lun 1€ € ne sera pas mice cous le bui-sean,
la vérité ue sera poial étoufice entre Jeux guicb 1<, où
fe prerira point inconnue dns la poussière d'ungrelf-
La pistuce verl ; les mazi-Trats ont commencé d'au-
Thentiques enjubes, les prr-onues sous es yeux des-
Quelles Jos barricades aot été cou-iroites celles qui
ont su les humires aux bâsous blance, celles, qui on
pu entendre les suimmi-Lun- qui ent «û être faites
serunt appelées etentendue<, et rico de re que Pan-
et fa France ont interé: de savoir ne 1e-tera conver!
des voi.es sangians qui vnt enveloppé les nuits du 19
et du 20 novembre.

Les jusrnaux du minicére font calomnieu-ement
intervenJe peuple comme acteur dans ces seénes où
31 n'a Ély que spectateur et victime,  Anjonrd'hmi, les
classes Isborieuses ne sout pas moins anaes de Forde
que lv: classes cpéculatives, Les bande: noires €:
sim-{res que pous avons signalées vivent au miley do
peuple, aux dépens du peuple, mais oe sont pas le
peuple, qui les repousse avec mépris. Ce test pont

à là voix du preupe que ces bandes <e ras-emblent
pour faire tu-Je aux buffets de distribution der Champs
Elyseee,pour dresser des barricades dans le tues, pour

+ ler des pierres dans les croisées et des brandons dans
des ap actemens des citoyens paisibles,

La vérite sera connue tout entière. Jusque la i
teste dans tous les e pits ia conviction forte ue les

malheurs de ta rue Saint Dents ne peuvent Être im-
putés à aucune des classes propulatres. La maxime :
+ Celui-là est réputé auteurjdo ctune à qui le cru

«est profitable”, est ici appricab e ; ceux-là sont les
provocaleurs de ces désordres, qui ont espéré, pat

cette misérable et cruelle machination, inquis ter quels
ques fables courages dee grands cotléges électoraux.

el les jeter l'aide de Ce vain «pouvantail, du côté du
mumisière*

 

Reclamation des Etats- Unis à la Navigation du Soint-
Lou ent.

Une pantie de la corre-pendanre à 1 égard de celle
séclauration à (aru dans les papiers des Etats Unis et
du celle province,

Les ofservations qui soivant tirées de la gazette
é‘Ogdetsburgh peuvent soppléer pour le monient à ce
Qui wou range Je la correspondance,

+6 T'appert par ces papier que. «'ês con origine, la
n’goctstiun à louve un obstacle inurmontable dans la
« iflérence @sseblielle dere principes tnarntenus par nos

uubisties 68 par les plénipotentiques anglais.

de inaintenir notre droit à baviguer sur le fleuve com-
wie établi sur los principes sains et reconnus du droit
des gens, donne le resullet de ses conférences sur le
-ujer avec le guusesnement brlannique, dans sa dJépè -
che du 12 août 1824.

* Sur la principale question, notre droit à la libre et
entière navigation de cet'e nv.ére,)tai inisté avec tout fa
force que demandant la grandeur du sujet Jeen parla
comme d'une question intimement liée à l'intérêt pre-
-ent des Etats Unis et qui prenait un aspect encore
bien plus smposaut quand on jelait les yeux sur leur
population et leur destinée à venu *7#*, Ce fut
d'abord sous ce poude vue que je luffeis à l'attention
des plenipotenuaires(bntanniques, comme une question
te droit. {lune reste maintenant à déclarer de quel-
le manière 11- out accheills cette ouverture, Îts durent
que sur les principes d'un acco-nisodement ils traite -
tant volontiers de celte teclatnatiun avec les Etats
Unis dans un esprit de cordislite ; c'est-à-dire, Com-
me ils Pexpliguérent 3 en tratter comme d'une conces-
sion de la part de ls Grande Liclagne, pour laquele
1 s Etats Unis duivent être préparés à dunver uv égui-
went, Ce n° Lail que sous Ce point de vue la quis
pouvaient envisager fa quistun. Quant à la recds-
mation de droit ils #-péracent qu'elle ne serait jamat-

avancée, dis opposérent à la teclamation une rests-
tance tmmediute of positive.”

Par le dernier extrait, qui est tiré dune dépiche
de M. fish, +1 paraît que la Grande Bretagne clan
encote pete 3 trailer sur le sujel, Cotnme une manivie
Je concession pour laquelle on pourrait donner un
equivalent, naw a la tec:amation comme de droit,etle
** opposu une résistance immedivte et pontive.”

M. Gallatin n°4 pes cru bon dém-ister sur la recla-
mabion comme de wrt, à la dertmière negociatton dl

dit néaumoiis, que fes Etats Unis ** n'ont pas Yeon
Je secourir à aucone shipu'ation per lraité, momdee

que le liberté de navguer, à perpétuité, sur le fleuve
sans lOule sou élenidue . *

Le suiel de cette dispote date de loin. À fut agiré
au tempe que les Frarçaus avarent des possessions su
cr continent. Dev 1591 a Grande Brel-gue stapura
à l'égard de celle rec amalion avec les etats nouvels
lement indepen Jans, Depuie alors jusqn’a 1614, 1 te
parait pas que la hire navigation du St. Lan ent ait
ele teclairee formel'erent, La Grounde Birlague e

ve Etats Unis empéchièrent de concert les production-
des territoires appañcooant a celle de smière pritssanc

inde sur îes Ler!s du SU Louieut, de descendre pas
ce fleuve. L'augmentation du curmuerce en ces
endrons el la piesque entière tulerdichun qui en lui
{ate par la Grande Bretagne dan- les actes du com
trerce de 1892, excrièreul cependant quelques tu quie=
fades. À peu prés vers le même leu s les commisat
tes sous Je traité de Gand cfderent une partie Ju cs

nal pavigable aux Etols Unis Les assemblies qui se
tinrent à Ogden-Lu.gh montrérenisque ce te circens-
tance avast donne quelque liardiesse aux Etats Lans.
La maté: fut amence devant 1: législature de l'etat
de New York, des representations furent faites ay
congré-, et M. Rush 6: sa teclamation de droit, que
fut suisie dunretus. Cependaut la G ande Bietague
vil le danger de -+a position, proje'a le conal de Kio
dean, probableme:t destiné à servir de causl mstitaice

en n'êtmie let que de Cinmunuaiton de commerce,

ft qui. suit dil en passant, demanders un derni-easlhren

vonr être p-rachevé, Sans pousoit jauan ÊLe d'une
bien grande utilité

La reclamation est (mise par les Etats Unie, contre
leurs propres inté.êts, à Ce qu'il patait au prewie

coup-d'œil, car 1 est sûrement: de Teur intését que de

commerce de leurs tesriloites nord trouve un debou-
che par leur- frontières maritines, el suit Conserves
à «es me goctans el à <a marie. La consteuction du
canal de Ene el «es branches mutipiiees vers Ie St
f.a rent, et Couverture des granles routes à de ut

bou fais, avaler pour objet devout conserver ce com.
merce. Les intée's des Brat. Unie, 3 cet eg ad, sont
quslement opposes à crus des Canadas, et te- homme
d'état d'Angletere sursient Cû l'avets VOy a ang.
tem, Etmvme M Gal-atin et assez bon po 00 le dire

Dé queument ; C‘esta-suttment ube Cicon-lance en:
daotdinane” ditesl, ** que toute Funpoitapce do
LO HEC Aie Ticasn 5 2 NAVIGATION «Là 1a prosprsile

du Canada n ant pas Été plutôt sentie 63 glus partieu-
néresment attiré l'attention.”
On qieut pué-uiner, avec justice, que lorsqu'un»

puissaher abandonne un anterél évident, elle en à un
plus grand en vue. Nuus ne CIUNONS qu'agir avec

justice envers les Frate- Unie, de leur atteabner cette

wudence. Quel e<t dune Ce plus grand sntriët ? Se

veut-il que Ce suit le désir ambitieux d'élendre leur-

ossésston- ?
On ne peut guère donier que la Grande Bretagne

refuse «core Jongieus aux Htats Unis Ja navigation
du St. Laurent ala wer. I} purat cero n, cepen-
dant. que les vaisseaux ammesicatns grourrunt naviguer

entre Montreal et (Qo bee, comme als ie fout mous-
tenant de Montréal ju- qu aux grands-Lacs, M. Gal-
Latin dit quil d'a été fait aucun arrangement, mais 1!
walorma le cabivet anslais que, vi ben uégigeait la
éclsimation, son gouvernement trouverat an cemêde

rfficace dans ** Je pourvoir ud il etait de tendte la pa-
ceifle an desens de St. Regis,” près duquel lieu le
cannd navigable ds Saat Lorent se trouve toul enter
dans le tepinoire des Etats Unis

Nous ne feruns avcuties <peculations sur les consé
quences qui scivraient l'introduction des Vaisseaux
{des baleaux à vapent ainéricains entie Montréal et
Quebec ; Lord Dudley pouvait à pee crue que
‘ela ne fût pas mupt-nant le cas. À «surement
mue l'esprit d'entreprise des Américas e1 leurs cap
taux oprteraient de grands changemens, ss prenos-
“ut direction par ce canal. Nous ne voyons pac gue
nous dusstons braucoup en souffre. Mais tous cooy
ons fermement que la navigation à la wer tant que
wolre conn erce sia gouverué par la politique colon.

ale actuelle, rengonticra loujuurs la méme ** rents
tance positive.

Le droit actuel de naviguer jusqu'à Montréal © exe
iveen vertu du lraité signé à Londres, le 14 uovem-

bre, 5704- Les termes du Vraie à l'égard du commerce
des vais-eaux americains entre Québec et Muntréal,
étaient en effet bien propres à tremper lod Dudley.
Les Américains pieuvent naviguer sur de petits vais-

sceaux entre Montreal et Québec, quoiqu'ils ne le fas-
sent pas L'article est dans les termes suivans ;

+ Art, DEL.Il est adeuts qu'en tout temps à sera
libre aux sujets de S1 Majesté, el aux citoyens Jes
Etats Unis, auesi bien djr'aux sauvages établie vus
chacun des côtés de la dite ligne frontière, de passes

et repatser librement par terre ou navigation intérieure,
sur les lesritoires et paye respectifs dre deux parties,
dans le continent de l'Amérique (Je territoire en de-  ans des limites de la compagnie de la Baie d'Hod- nnfseul excepté el Je naviguer sur (ous Jus lacs,

rivières et eaux, el iceux, el d'y faite libremeus le

M. Rush ayant regu instruction du seciélaire a'Etas cumwerce Entreus. Mais des culendu que cet
article ne d'éfendra pas à.l'adimission ‘des voisscaux
des Etats Unis dans les ports de mer, hâyres, Lave»
«tances sur lus die lemiluires de Sa Majesté, non
plus qu’en telles parties des nivières sur les dits tern -
toires Je Sa Majrelé qui sont entre l'emboochme d'i-
celles et le plus haut port d'entrée de mer, «exceple
«ur de petits Vaisseaux commerçans de bonne foi entr
Muntréal et Québec, sous (els reglémens qui seront
“lnblis pour puévenir loutes fraudes possibles à cel
égard 4 ui à l'adidission das vaisseaux augluis venant
de la mer dans les rivières des Etats-Unis, au delà des
plus hauts ports d'entrée de la wer puur de tels vais-
seau.”

 

PARLEMENT DU HAUT-CANADA-

CHAMBRE D'ASSEMBLEE.

Du Conusian Freeman, du 14 Fév,

Adresse Je l'assemblée du laut Canada au roi, sur
le refus de son assentument au Lill de Naturalisstion

“ Tigeegraciens souverain,—Nous, les fidèles et
loyaur suprise de votre Majesté, les comisones du
Haut-Canada, assemblées en parlement provincial,
demandons humbement qu'il nous soit permis de te-
mercier Votre Majeste pour avoir refusé votre assen-
sruent coyal aux bills dernièrement transmis a volre
Majesté, touchant un port qui embrasse les droits cr
vils et protitiques de votre peuple du Canada. Dans
cel exelcice lis gracieux de vuire prérogalive royale
nous sommes Mnlumement assurés que le peuple, Je
cuacert avec l'assemblée, reconnaîtra le désir qu'a
votre Majesté d'avancer le bien-êve de toutes les
classes de la sociele Jans Cette pioviace ot 1a hihé-

ralité et li conliwnce qui Éclaleut dans les provision
tecommandees par votre Majeste pour assurer leur.

jatronts el leurs libertés ne peuvent manquer d'acctui-

tre leurs sentinens de loyauté et déattachement envers
leur souverain, le père de «ou peuple Nous désitons

de plus offair, d'une manière particulière, à votre Mae
Jeste, nos plus lrawbles retmetcimens pour fes senti
vens paternels avec lesquel- votre Slajeste a va ies

effuris con-Mtutionnels de voie peopie du Canad

pour Care connaître see d sire sur un sujet «1 rmpor-
tant pour lus #4 pour la postérité, D'après le zè € et

l'anniéte qu'il a runitrés, mous prons lumblement
vote Majeste de croire qui sait apprécier l'honneur
prit y a d'être suus l'cropure-Lritanuique et ntoub 1€
sa J>tmats la manière genertsise el maguanune en la-
quete parte bonté et rangiobation de votre Majesté,
ce catg fête fut sets assure,

Pour, QU— Contre. 13.

Adresse de la Chombre au Lieut. Gouverneur :—

Nous, les fireles et loyaux sujets de sa Majesté
‘es Communes du Haut-Conads a<-emblées en Parie-
ment Provincest, grremous la he rie d'infirmer voire
Escf once que cette Chambre a volé une adresse à
Sa Majesté jiour ‘a renercrer de Ja manière gracieuse
dont elle à use de la presogative royale au sujet des
bis qui ont sapiport aux aroi-< civils et politiques du
peuple de celle province el nous prions votre Escel-
«nce de trausinellée Celle adresse au prouser Sucre
ane d'Etat de <a Majesté, pour les Colouies, afin
qu'il la presente à <a Majesté.

Voici la réponse du Lieut. Gouverneur :—

Messieure de la Chambre d'Assemblée,

Je sanirit une ucceston prochaine pour tranemettre

votre adresse 3 «a Majesté, et afin dv gnstifier le Guu-
vernement de celle co'unie “e- Uapalstions sans fun

dement contenis a dans la req-ête à laquelle Lod
Gudesi fu [at allusion, je crovtar nécessaire de diriger
iallention du Secrétaire d'elat sur ce bail, que lee
tustrucTions que \ou- approuvez aujourd bus +4 forte.
ment ne font que sugrérerune (Lesure qui, de quelque

vantète quelle ait été proposée fut vojetée par la

Chambre d'A-<emblée dsns la seconde session de
srese 01 parlement. dans le désir d'obtenir une loi de.
Cratalone que sa Majesté à regardée comme cntié-
seine nt inadu.tssib e,

(Le 6 Fevrier, M Rouen fit en Chambre un long
discours que nuns Vigne ltone. de ne j'ouvuir reproduire

à tat-cn de sa ‘ongueur. Jl vengea complétement la
Chambre des insinuations udirgees contenues dang 1.
rpouse du Gouverneur, et déploya beaucoup déelue
quenre, Il proposa ensuite les résolutions ciapré-
que nous tradusson- du Canadion Freeman] :

13 Ranlu— Que, prar ta cé; one de sou Excel
lence à l'adie se de cette Chambre, il parait qu'en
testy snl de di-cuiper le gouvernement de cette Co.
‘ame de < inprotations non fondées alléguées Être con-
tenues dans Ja gréaiton dont parle Lord Goderich, son
Excélience ce propose de Tepréienter an Secrétaite
deEtat que les instructions que cette Chambre ap
prouve à présent st lustement, ne fonl que suggère
une mesure “jui, cuve quelque forme quelle ait 6t-
proposce, dul pejeive par cette Chambre, dans la
-#cunde se--ion, dans le dé-i2 d'obtensr une Jun décla
ratoite à quoi qu'en essayant de se disculper de touts
imputation suppusée cantenue dane la dite petition, 1
“lait évidemment instile, indécent et hors de propos
Je censuter, beaucoup moins de repié-enter sous Ut,
faux jour les actes passés de cette Chambre.
2°. frzolu—Que cette Chambre dans la seconde

“es-i0n N'a pas tele ly mesure sons quelque manière
qu'ou l'ait proposée, par le désir d'obtenir une lo
Séclasatusre ; mais que ta loi déclatotoite à laquelle
+ot Excellence fail atlusion, était un ainendement au
bili envoyé par le Conseil Légrstasif pour la concur
rence de la Chambre, lequel bill professait de w'ac-
coder que le dut de posstder des terres, et qui
quand il aurait profrssé (ce qu'il ne faisait pas) de
cunfêrer les droits de voter et d Clee «lus aux election-
en celle province, aurait Clé encore entièrement
saute

39. Résolu—Que son Excrllence dans la veconde
session de cette Chambre, recommanda jar un mes.
sage à la ligilature provinciale de statuer sur vu
-ujet d'une Muportance vitale pour les libertés du
peuple, quand crite Chambre ne pouvait point cons,
ilationnellement sen occuper

|

Et si cette Chambre
suivant un pareil avis, eût professé dde passer une loi
four assures les droits politiques wus en question,
elle ansait donné une déclaration législative contre ces
droits possédés par le peuple depuis 5 longlems, au
-Gu el avec la sanction d'a branches de la lévislature,
-ans temédier aux incapacités qu'elle aurait ainsi
pernicieusement admises el chnfiruiées,
49, Hésolu-- Que la croyance où était le peuple

nual avait ce droit d'exercer la franchise élective, et
d'entrer en possession de terres jar bétitage ou au-
trement, à élé encomagée et sanctionnée par son Ex,
cellence actuelle en donnant l'assentiment royal [au
lieu de le réserver pour la sanction de sa Majesié] à
an acte passé dans la 52. année du régne de Geurge
Il, intitulé : “ Acte pour invester les Commissaires
des biens de cestains traitres ct aussi les biens de 

perrontrs deciaiées'Aubais pat vis oute prose don 1a.
54e, atnée du vêgne devs Majérté, infitug, # Acle
pour déclarer Aubalns cerfaînes personnes y mentions
nées el pour faise echoir leurs biens à sa Majasté, en
autant que les dits actes reconnaissent et approuvent
le principe même invoqué par cette Chambre dans le
dit bill déclarations ; et son Excellence Janus son
message tur ce sujel dans la zecoude session de ca
l'arlement admet qu'il avoit régné une diff-rence

d'opinion en faveur des droits civils des petsonues eu
‘Juestion,
5°. Résoln.=Que celle Chambre, dans la seconde

<esrion, ayant éfe appelée à statuer sans en avon le
pouvoir, ne pouvait destinctement adopler qu'un acte
déclaratone de l'interprétation dominante de Le In
telle que suivie depruis 35 aus, sans faire use admission
parlementaire qui priverail de leurs sièges plusieurg

des membres siegeants, autori<erait les officiers tayipure
leurs dans une autre élection, à dévier de l'usage elas
ble de puis long tems en faveur des voteurs et deg
candidats, et broublerait sérieusement la paix, le bone
heur et le Lien êtie de Ja province.

69. Ilésolu—Que la legi-loiure impériale en pas.
sant subsrquemtmest un acte autoti-ant la legislature
provinciale à naturatber les Élrangers n'a pas exprimé

«a désapprobatiun de la marche adopies par cette
Chambre dans les circonstances critiques et embarras.
sates ou elle était précipiiée. Et que nonobstant
soute fausse représentation qui pousra être fransinise
contre fe peuple de celle province ef ses représentans,
cette Chambre ne cessera de reposer, comme elle n
toute ratson de le faure,toute confiance constitutionnelle
dans la justice el le guuvemement de S3 Masesté.

72, Résola.—Quela Pétition mentionnée par Lord
Goderich, ne contient point, dars l'opition de cette
Chunbre, des imputationd sans fondement contre le
gnusernement de celle colonte,

8 =, Récolu —Qu'une humble adresse snit présentée
à <a majesté la priant de prendre les résolutions ci
dessus en sa considesation royale, de donner à ta con-
duite de ses fidèles con m:nes Finterpe tation la plus
favorable : #4 lui représentant les circonstances qui
wat fait adopter ces resolutions ÿ et que Bidxell et
Perry composent le comité pour dresser la dite adres.
st et en faire rapport

La Session.— L'on verra par le débat cemmencé en
etre feuile que :/armonie” :$ vantée de Son Excel.
lence, entre elle et la Chambre ste-tévaporée. ‘Toye
“last ‘4 hanmonie,” comme nous asons ded dit, tant
que ta Chambre à souffert partie muent et humble.
ment les meultes les plus grossière ; mais du moment
que la Chambre a commencé à éprouver le sentiment
de son puepre honneur, et à prendre son rang dans la
Législaiute, de ce moment, Son Excellence qui jus que
la avait proclamé à Fharmome,” dit qu'elle nr veut
; a« être d'acurd avec lus dans ancune mesure propose
pour regler d*one manière fixe la plus grande Question
qui ait jamais été soumise à une législature Provine
crale ! De sorte que Son Excellence admet par 13
que pendant qu'il voulait faire accroire par son pru-
pre discours sur le trône que l'harmonie récant, jf
n‘ev-lail en réalité aucune harmome ! * ! 1 peur
pareitee ctrange aut personnes éloignées que la Cham_
bre vole daus celle session une adresse de reconnais
-ance et de semercitmens a Sa Majesté. por avui,
refusé #2 sanction royale au bill qu'elle à passé elle,
même dans sa dernière session ; en d'autres mols, que
Jes honogables membres, dan- celle sessiun, treme
ent Sa Majesté d'avoir condamné leur propre mausane
couduite dans fa dernière ve-sion. Nous avousns que
tel un cas qui ova pas de parallèle dons les anvaies
de la législation nsaus il est aisé d'en rendre raison.—
La majmlte de la Chambre était oppunée au bill
tddweux de la dermière session, mais l'auteur du judge
a guellé une ucca-ton fovurab'e, à profi'é des crcunse
Tences, el d'une Manière Inconstitutionne Île, ba pressé
dans Ja Chambre à vù période avance de la session, et
pendant l'absence dés melubres, apiès qu'il eut été
séjeté à Utre froistème lecture | Qos aston gagné par
cette tur? Tout le conitane de ce qu'an se promet.
ail ; le peuple excité par be Freeman à des efforts
satrioliques, à expo-é va situation à Se Majesté : Sa
Marte comme un père tendre, à anêté le coup dont
an voulant frapper ses droite : et les amis du pruple
dens cede session onl volé avec beaucoup de raison,
Une adresse de remercunens à Sa Majeaté pour cela,
Cela a tellement irene Son Excellence et <es conseil-
tete désappoiitiée, qu'ils-ont intulié lg Chambre en
némsçant de faire de fausses représentations auprés
tu Bon, eur la conduite des membres il y à deux ans.
La Chambre a immediatement passé fes Resolutions
abut, et a depuis Voté une autre adresse au Kor,
foudée sur ces résolutions. Pat là le Gouvernement
de Ja Mitiopole sera mis en possession de tous les faits
el là caure de la liberté el de l'indépendance sera
toitifire dans le colome, par le coup même qui était
duizé pour l‘abattre

—
Extrait du Courier de Londres du 3 Déc.

“ L'armée.—Le heutenantegénéral le Comte Dal-
hiousie doit, 3 Ce que nous apptenons, succéder, dans

le cours Je l'année qui suit, au général lord vicomte

Cumbermere, comme commandant en chef de l-Inde.
li parait maintenant certain que Son Excellence le

vomte de Dalhousie prendia, dans I» cours de l'eté
prochain, le commandement en chef de l'armée dans
lode,

Le bruit cierule aussi, sur l'autorité de lettres prie
vées, que sir Francis Button doit être nommé gouver-
neuf cisil de celte province, lors de la division qui
Juil avoir lieu entre les pouvoirs civit et militaire,

Guzche de Québec,
—

Nous avonsinséré aujourd hui un état des signatures
à la pétition contre les griefs, dans le district des Trois
Mastères z elles se montent à 10.665 : celles du destiinl
de Montréal sont au nombre de 41,000 environ. Qué-
bec 30,356, grand total 52.021.
T'ANLEAU des signatures aux udresses au Roi et au par-

lement sapérial, dans le district des Prois Rivières.

PARTIE NORD DU DISTRICT. [PAHTIE SUD DU NISTHICT-
Maskinongé. 1084;Samt Michel d'Ya-
Riv do Loup &StLéon 1084] maka, 1453
St. Anne d'Yamachi- Saint François, 141

che. 656]Daie du Febvre, (99
Puinte du Lac, 333/Nicolet, 408
Banlieue, 125/Samt Grégoire, 607
Ville des Trois Riviè- Bécancour, 504

res, 421(Geanlly, 894
Cap de 1s Magdeleine, 166/Saint Fierre les Bec-
Champlain, 219; quels, 316
Batiscon (comprenant ‘ —_
St. Stanislas & Ste. Ge. 4,751
neviève, 682 _
St. Anne de la Parade, 845) Grand total, 10,665

6914   
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LE SPECTATEUR CANADIEN.

MONTREAL.
SAMEDI, 23 FEVRIER 1828.

Lors dernivrs nrrivnges nous ont mic en possesdon de

pouselles assez fruiches :—01 est probable que «0 Bus-

pie Ha moins, finon les trois pul-gances reunies, » mains

tenant déclaré lo guerre à le Porte, On paix quelle vient

de conclure nvec lu Perse tn vettra en etat de diriger toutes
ven furces contre Constantinople.

Lord Godecich, sl Pon en ernit les junrnaux, # voulu
gésigner on place de Premice Ministre, vo rs nanvaléa sante
et l'etat de Inngueur où la maladie n redait so Dame.—On

acleit de Lord Harrowhy commun devant lui succéder.—

Ces bruits cependant ont ete contredits.
—

Nos lecteurs verront dans un neticle sur lo aut Canada

 

SOCIE"TE’ D'AGRICULTURe.
‘DU DISTRICT DE MONTREAL,

ECOMUTEde la Suciète d'Agriculture pour ce Dis
À trict, offre les pris suivans pour être udj gos et paye-

comme suit, savoir:
A une exhibition d'Animeux du District, qui aura Heu

à la foire sur In Pline Ste. Anne, près des moulins à
vent, JEUDI le 18me. Mars prochain, Les animaux doi’
Vent être rendusuur la place à Dix Heures du matin,
fu. Pour le miciiteur Chevat de trait ponsédé et pour êtec
Kwrdé pcadunt la saison, deus le District, cousine
Etalon D. 20

 
que les représentans de cette Piovinee oot te gropidre-

ment insultes par le Lieut, Gouverneur Muitlund ; et

qwils onl ugh en cette accusion avec beaucoup de courng vt

dd'ucdecssn, Bis avaient soup les yens In conduiterécents de

Bos Pepreeenutang qui n'ont pas êts plus disposte qu'eux |

poulfrir les unuvais Loniteons de notre Gouverneur en

Chef; ile ont 6 binstar de notre Chambre + Anemblre res

clamé nublement leurs priviiegee, Lie tess viendrea bientôt

gue tes Canndas cerant Welivres dei petits despotes gui rem:

bient fase consister lear glare et lear bonbe=ur dans lou

trage et Foppresivn d'un people qui ne repond b tentes Ca

Judignites que por son attnchement sedouble pour te gon.

verncment general contre lequel vu voudeuit le dveaffece

tionner,

Les Messieurs dus Séminaice de Montréal ont fait don
cette sannine, de £25 3 1 Bapital Grorral de Mautreal.

11s ont dune £13 1618 dernier à la inë.ve institution.
 

Le Navire ATLANTIC, cap. Reeves, & dû Inisser New
York, le 10, pour Liverpool,—Où pense que nos sens ont
pris leur prosigo dune ce vnissenu - le Pacific n'étant pue

artis, les proprietsues out rte obliges de lever Ce Vanscau
pourue point cétarder der pissugess

Sr

Malis,

Lundi, À Laprairie, que Vewirs Bocther, Mr, Tori.
Lavvc de Montceal, à Demoiscile EUPHOSEN D Gore dde,
Mr. Montreuil, de Lupraire,

Le meme gone M. Tousenint Décary, à Demaiselle Ma-

rie Josephité fosrrier, du couteau SU l'rerre, parutee de

Montreal,

Le méme jour, M, Puitra, 8 Deuvuiselie Murtubire, de
cette vide,

=  

SCIE TE D'AunicULTURE D 'Errisattan,
Le Co vite "Adminstration de a Siete Jd Nan

cufteer du Conte d Effingham, off Teo pin co von
pour êtte adjupgés eV payes aux vetns el Jo ox aw ntions
Nés Ca après, Savane 8

Dour les Récoltes de Grains pour l'anné« 1828.
Au Cutival- tt qui aunty de Chouys de Bled ce peus nel, etd la plus b l'e apparence, sur

pas moins de 6 arpents 1.12
Do. da. 24, woillear, do. do 4 du. 8
Du do. d'O-ge, de. 4 la CG
Do, do. 21 meilleur, do. do 4 do, 4
Po. do. 4 Avuine, du. 6 du, G

Do. do. de Seige, du. 4 du, 6

Do. da. de Por, do. 4 d+ G

Du. du. de Bl-d d'Inle do Q do, G

Prix pour Ligumes.
An Cultivate ut qui ante ir Uti up de Patater,

le plus net et de La me illeure apparence, plates

eus pas moins de en raies -Éporees G Arpente, 6

Do. do. de Cslandre, [Mange W'urrz'e] |
planté enraîes séparces, du, 1 do. 4,

Les personnes qui se proposent denlier en compé-

tition pre les récuites de Graine où de Legumes, sani

prices d'en donner avis au Secrrloue, le, vit avant te

10e. Jun proch-in.
L'exhrintion d'Animaux aura Lien an village de S +

Rose, Mercrede le 100. Seovomere pro han a 11
Heures da Matin, tes augue des plan sutvans soront
offerts, savor :—

Yor le ee ttleur Che vod de Toit, poe £08 et poo

être gopde dane de Condé ponent 12 1000, Comoe
Elston et gor aon pres ru ob Sans, D 16!

Pour te 20, waealleur do da, 6

Poor la menleur- Jumeut de irait, do, comme

Jument de race, 8
Pour te meuleur Taureau pneldé et pour Être

Garde dans le Cote peudant 12 murs cl que 0 ail

pas plus de quatre ans, 10
Pour bb 24 mes dear dos do U

l’our la moal-eute Vache & lait, possédie dans
le Come, 8

Parur la 2 le. meilleure du. da, G

Pour la 3re. do. do. do, 4

Pour les deux mevleurs Bouvit'ons, possédés
par une seule personne, 4

Pour les deux mvilleures Génis-es possédées

par une seule personne de pas plus de 2 aus, 4

Pour te meilleur Bear, possedé et pour être
‘gardé dans le Come, 6

Pour les quatre mcillemes Brebie, do. dus 4
Pour le meslteur Cochon entrer, 4
Pour la medleure Trae, 4

Une Partie de Labour aura lieu à la terre d'Arthu:

Web-ter, fcuver, Mercrr dute Vdes Octobre prochains.
2 10 hemes do mat,

Premiére pattie avec des Charrues Anglabves, sane

conductors
Au Labuureur qui fera le treilieur onvrage, DS

Do. de. Wl. da, ü

Un. do. Je. de 4

Secunde partie, pout les Liboureurs Canadiens seu
fement, conducts aloues,

Au Liboureur qui fers iedienr ouvrage, Dg
Do. the. Qt. do. ü

Du. ds, 3. du. 4
Ste. Roce, 4 Fever, 1828,
 

Société de Agriculture de Montren*.
Méahibition de Cocttoxs OM tu, our fe District nuen

4 Men an hint du Maven Neuf, dune cette voile, deh
le ZAe Jnovier prochain à Onze Hewes du Madu; et aloe

les prix ruivans seront ndpages ob puy,

Pour les quatre Cochins ies plus pesants el les plas gens ques

et bien conditionnés, et qui doivent avoirete eleves er

rugrainez psc le propririnire dans ce Desteict, +. ÿ 12

Pour testes du. do. do. 6

Pour les Ses, do, doz dor 9
Pa: Ordre,

1, GRIFFEN,S. &. T.
Montréal, 14 Décembre 1827,

“AVIS.
A SOCURTE" ci-devant calstante des Saussignés #4

L dissoute de mate! consentement à compter du Ser
du Courant. Toas Creanciers et Delntrurs de ln dite So.
ciété sont en conséquente prevenus de rndresser nn Sieur
Gibault fun d'eux, qui est autorise À regler toutes ullairer
de lu dite Sucicté,

VITAL GIBAULT,
1.OULS TRIBOT pir LAFRICAIN,

20 Pévrier 1828. tm.

 

A

& Pour le 2d. meilleur do do 16
3 Pour le Sine, do do do 12
4 Pour te dine. do du de 6
3. Pour le meilleye Cheval de selle, posseré et pour

êtra garde daus le District pour ls vutsun, comme
Etalon <0

6. Pour te 2). meillenr do do 16
(7, Pour le Sime, do do do 12
8, Pour le Ame, du da du 6
9. Pour le meilleur ‘Tanrenn posdild et pour étre

gardé pendant douze mois dans te District 16
10. Pour le 24. meilleur do do 2
tl. Pour le Se, do do du 8
12 Pau lebœifle plus preant ct le plus gras élevé

dane le District et engraisse par le proprietaire 40
13. Pune te 2d. do do do £
14. Pour le 3ine, do du de 6
15. Poue les L016 moutons vivans, les plso pesnndel les

plus gras elevds dows le District et engruises par le
proprietsire 6

16 l'uur les trois metlleurs ensuite do 4
UT, Pune les beote oc tile nc» npuès du $
At Exbibition de Ditret, d'Animoux, qui aura lien

Jeudi le 18 Septembre poochisin sur la plaîce Ste, None
près des Moutne à vent, 8 ln Foire, (tous les anima ox
duvent étre sur ln place à Dis livuses du wntin) 189 prix
SUIS AE seront poyrs,

Too Pour la imedleure Jomeat de trait poseidon et
go dée duns le District, comme Jument de race D, 16

2. Pour In 2de. tneilleure de de 12
S. Pour ta Sme. do da do 8
4. Pour ia dure, do do do 6
”
5. d'our la medlenre Juinent propre à lu sclie, avec
- les condetions ssscites 16

16. Pour ta 20e. mictid ure de de 12
1. d'une le Sue. du da du 8
3 Pon da be, do do da G
9 four lu meilieure Vache & laut possédéc et gardée

dans le Dsstriet 12
10, l’our tn Zde. 1meillenre do do #
(1, Pow be Se. du do an 6
12. Pour tu âme. do de do 4
13 Pone fes deux meilleures Génie de deux ans,

posstdecs et elev ees par la imeine personne 6
14. Pour irs deus eil:eurre do ensote 4
15. Vour le meilleur Tarreau d'uis an, possédé et pour

être garde aus le District a
ta. Pour le 2° do do 6

17. Pour Ir Sie, do do à
18. © wir te morlleur Tlélier de quelque roce, puissédé et

pour être rede dans 16 Comte 6

19 pour I» 2d. menleor do do 5
20. pour le Sine. do do 3
21, pour tee trom meillenres Mrelne possédees et gar-

ders dans le Bostaset jure Ja mêtne proeunue, 6
22, pour te trous Mme llenres de cnsnte a

23, poue les trois weien 3 du ensuite 4
28 poe tem odiear Cochon entier pussedé et gardé

dans te District 6
25 pen ie 2d. do do do 5
26, pour le Sue. do do do 4
27. pour 1a wesllcare Fruie posseuce et gardee deus le

Disirect 3
23. pour 1a Ale, do do A
29. pour in ine, ds du 3
3) A le personne qui produira les trois meilleurs fro-

thingey {atte dons ie Droteret 6

S1, prune tre trois turitieure ensuite 5
82 pone les trois eneilieure 3 vane 4
33 \ In personne qui peodairn la pièce du meilleur

Drap, pro muine de douze sance, fait el meuulauture
du produit de an fe, dans le District 6

SL poar te lle. mei eure pigce de du 4
3e puer la Sue. meilteate da da ç

PARTIR DE LAROX DI-TRILT,
Qui agen lien dae ia Pavatese de Slaateeat, Jeudi le 93e

Octobre protians, à belle place gue «ra deaguee par Ia

vuile, et qui Ganmeacera & Dis heares da aintin,
PREMIKKEF PIRTIK, 4

line sera pos alivue de enduclenrs,
1. Au Labouseur qd [ea re inciiieur ovenge D. 6
ER du do te Al. do 4

3. do du le Sine, du e
SKCUNDE PARTIR,

Pour les Laboureus + anadiens seulement, conduclenrs

nlloues.

Vu tuboureus et Conducteur qui fera le muvicleur
ouvrage . . . . . . . €

5. An do do te ©, du À

6, An du de le Sine, do ¢

EXHIBITION D'ANIMAUX DU COMTE‘,
Qué mon bien na Volage de SC Leet, Jur ot le tle

Septembre prochain, n Dex heures du Matin, betuips ouquel
led Prax sul Vite s FORL aabjege— 4

Pour le mes tvur Chevat de Lenit, posséde et pour Être
garde dans ie Comte pendaut dusge inuts,

Pone le Zd. ineillenr du de,
Pour te S +. tes bo do,
Pour 1a mrilieure Jument de trait possedee et pour être

t
8

garder daus te Lonte tome Jament de race, 12
Poe ta 2de.ete eure da du, 8
Pour la Se. ds do de, 6

Pour le meitear Tare wn posed ol pour être gardé
dens te Coin'e pendant d'vuaze murs, 8

Paoue te 24, urease ¢ da da, 6
Pour le Se. do Jo Jo, 4

l'our 1 meifirure Vochr À Init possedes et pour être
gardée dans le Comte, 8

one in dde, weilicure do do, 6
Pour in Je do to do, 4
Pour le werllear Belier de quelque race quelconque pos

rede vt garde dans ts Comte, 5
Pour te Ul, gu tilear do do, 4
aur we Je. du de lo, s
Pour les deux meulentes Brehis de quelque race quel-

conque, porédees ct gardées daus le Comte par
In mené personne, 5

Pour les choux tacbitenres ensoite, do, 4
Pour ces deux ave blienres suis unter du, 3
rout le meit'eae Couchun midis possedé ev gurdé dans lo

Col, 5
vour le Zd. meilleur do do, 4
Pour le Se. do de do, Ss

Par Ordre du Comité,
i. GRIFFIN, S. & T.

Maatieal, 20 Féveier, 1828.—3s,

LANGUE ANGLAISE.
E SOUSSlUN EE. ayanlr Ça son education dan

_ 4 vo collegeAngler, offie respertueusemen
ux Dames el Measiens de eetie ville de l-ur en-er-
get la prononciation de la langue anglaise. So
ours <Cra composé de ris leçons, +1 chaque t çon du
“ta deux lines. Comme sa pronounciation est ire
wore el enpecie, 1 esz ère dunner ane entière satishec
tt aux personnes que voudront l’encourager, Pr
tu cout-==15 cheb, On peut s'adresser pour pl--
unples détails, depuis 9 heures jusqu'à 4 heure:
chaque jour, à

 

W. P. MAGRANE.

N : 8, Rue St, François Xavice, à l'Acadewie d-
Maire «t Mile. Fnazen.

LOUElt—Jusqu'au fe: Moi prochain le Mangez
A comunude et superleurement bien situe, occupe de.
nivrement por dbe, Fes Vrudenu, vu coin des Rues dt, Pau
et StJusayhi—S'adresrer 6 Mr, Fra. ‘Vrudesu,

Moutreal, 20 Nov, 1027,

  

[ _ A LOUER.
pour und ou plusieurs années, . |

i NE bi AISON agréablement située sur le Cotean Bar
fon, rue Sherbrunke, vee vu verger dans lequel -

“Ve une variete d'arbres fruitiers et une source d’ev-
vire qui ne tarit jemais. :

Mudiessa a CS, CRERRIER Avocat,

AVIS.
TPVOUS ceux qui ont des reclamationy contre |
D succession du feu Jouxit Porteous Ecoyer,
= vivant residant en la Parut-se de la Longue Po
al poes de bren vouloir lez teanstretlre sans dela :
cussigné (à son étude sur la Place d'Avimes,) que +

autorise à les recevoir,
G. D. ARNOLDI, Ni. Pp,

Montréal, 4 Février 1828. af,

AVIS PUBLIC.
". E Soussigne duuve avis qu i à cté duement «

Curaleus à la succes ion vacate de fey Chati.
Fremont Ecuter vivam Inspecteur de Potasse et Fe
fasse à Montreal. Eo consequence of prie tou. co
qui duivent à Celle succession de Je payer lmwed a
meute! Ceux a qui il peut Être dû de presenter le
comptes afin qu'ils jutr-ent être srglés,

DAVID DAVID, Cuna rev.
Montréal, 16 Janvier 1828

A LOUER,
Nu Ver Novembre au ter tai prochain. your un o

ES MAISONS el LOGEMIENS sous mentionnts dus
les Lusectes, aux pusts sci<npués :

CASERNES Di LA PRAÎRLE.
Cing logrmrns consistant chacun en chambres,
Muir de vn Mason de Parise, consistent en 8 chambre ;
bou Maveun du Corps de Garde,
Les Logemens de adjudnut, consistant eo À chaines
Un magasio, Ci-devant elploye par de otissonal.

BLAIR INDIE,
12 chambres vocantes, que peusent servir comane qin.

Logemeus,

CHAMBLY-
LaMaison ci-devant occupée par lEn-eigne Mredonat

conseboul en À cliatmbres vt une Cuisine,
bu it ion dermiérement empioyér pour maison d'évoi
l'Hotel de Ouhcrers duus tes Cusurues de ia cuvewen

tonssstant en £ebnnbres, € irstnes et 2 Caves,
Doute chambres Vacantes, ci-devaut habitees psc be

Ullicaers, peuvent servir pour quetre logetmens,
Des are de la ecuinaue à ce juste seront accordées po

vrvar de Jardins, Wats te gauvesucusrul ne luuratre poitit «
ture

LES EDRES,
L's MAGASIN € QUAI ci-devant occupée par !

Comini-sanat— Le Gouvernement s+ airs fran

fg de sen servir quaud al aura beets pour 1
rau-port gd qi jratities eu H ot Caitsda.

CONLIONS,
Que le Gouvernement ue eva (Ch) 4i'sax  rrpniatie

exlerinir fs, ?
ae La disposition des chambres ne erx point ching.
Lue iv myer seca paye pas tonne sire et d'avance au fu»

tideseà M dea sly

Qe tes Bitisere et l0grmens errant remis en anes hu
etal que furs pretls aurant ele co Gaeet 8 a dewnnade de otic
espreuf de l'uid ontnauice de sa siageste, 8 Montrenr
recevra les grapositiogs “uellèrs que sent adresses

vuceau de d'orloneuss Ce juegutan 23 Oe bre de ceux qui»
terout louer di ler Nusemucepructé au, L pes qu'au 31 Va

1828 de conn go Vrodiont touer due Jee Mas prochan

Lee wlferens logrmras peuvent Clre Vus, stun d'acdtes-
ann Maitres des «neers tae jes liens,

Buiewu de l'édedona suce,
Wonrrent of septembre, 18.7

A V 1S.

E SOUSSIGNE' wore te-specluensement se

prac gues Ue public en generat quid sSeat pro
core a gr ndstrais et avec dev poise nf nes un gro
et couplet e<soctment de lanac, eu tu. le € 0ac
tactuge dde Taper eu po die & quent prod ya ner
te leur otfite novente, a wn m-2ozin NS 234 M
St Paul 4 Pen cigne du CANADIEN. Pursuadé que <
nastlisndise #1 eye <tuon <pertute, à Loule autre

-n Celle ville, à soticile particuliësemens latte ntron

des acheteurs jai peuvent Chie 3ssufes qu'il ia leu

fournira aux plus bas putx Ovasiblis.
C. PERRY.

Muntre 1, 6 Juillet 1827 _ ni

ARGENT COMPTANT POUR DES
NMEYIVN} vo

GULNILLES!
= HUFING $S MON Eu recevront des GuUEStLLE

enrechauge qionr toutes -ortes de Livres d'E-
aise el d'Ecule, l’ayier, Rc. a raison de 4 sois pa.

cvte, Us Qunue-sont auser en argent te plus baux pri
couratl, au No, 1U RK .e EtPaul, Montreal.

21 Septembre, 132Æ

 

 

M vaitréal, 2er Déer. 1027

COMPAGN » DES TERRES DU CANADA,
EN pees. 088 jab desieent nequecir des posts des R
sHiVro ve LA COURAINNE dane Jer DisTHICTS,

SUAT, de P'OTF AW 4, de BOE RERAT un de JoONN-TIWA à =
ren per de faire app. cation, dats a forme igo ute, aves

tes blancs remplis, pat letters, franches dde puet, adressées à
tous air Ecuire, Suprerintendaut de la Compagnie du
Canada, à Yok.

Les reponses <erunt transmises avant le 15 Decembre ; et
pour epargutr du trouble et des frais aux npplienots dent les
offres poils cont avenr ele Sucepters, un des empioyes de lu

Campagne sein aux lieux suivans sux temps fixés, pou
compitler l'achat,

Wirtras Dexcor
Gardien des bo's de la Compagnie &c.

Bureau du Ourdieu, Giuetph, 10 Octobre 1327,
Brockvale, eS Janvier,
Beth, le 10 Janvier,
By-tewn, le 21 Janvier,
Corawail, tn 30 Jaovier,
 

t827-
No. ;

A La Coxracxue nre Teunes ou Canapa.
Je desire acheter le lot No,

dans la concession du
pour ieelui à rarson de
manière auirante :

el je payero
par acre, de la

contplant,

instalmens payables annuellement, arec intérêt de sixpar er
dutje me conformerui à tous les (ermes el conditiaus que Ja
‘vmpagnie pourra établir, pour regler l'établissement de se

terres,
eme

Ma famille consiste en
nes enfans est âgé de
us. Je suis natif de
Je suis

personnes ; l'ainé de
ans el mou plus jeune de

dans
Ce méfier ; le liew de ma residence
es pour mon caracière je renvestion
et je professe lu Heligion fie

adresses
FeBureau de Poste le plus !
iro che dans

A LOUK,
EUX neuues Chambres propres à seavir de bu

trauy aussi deux voutes, ao hant du march
ui, No 102. S'auressee à Francois Pickon, aubr

"le, au marche neuf

Bluntreal, 5 fevrier 1928. sf, 

VENTFS PAR ENGAN.

Par J. A. CARTIER.
VENTE DU SOIR.

Sa clrimmbre d'encan. Samedi soir le 23 du cou.
sapit seront vendue :

Environ 400 vuluimes d'ouvrages anglais et fran.
Jv.

«

AUSSI
Une quantité d'articles de gnot #t autres, savoir

tatids 01 pettie Vases pour pfnenens de chemmees,

anpes bronzees flombeaux “ores et brouzie. cordung

# montres durés «1 argent, chine ler argentés,
esvices à thé et à liqueur. cabaret Ju-tres, cin violas
whan dal, caricaturescartes de Jeu, papier, putes

taulres articles,

CT Lu vente à SIX heures,

J. A. CARTIER:
18 Janvier, 1828.

Par AUSTIN CUVILLIER,
A Sa Chaude d'Eucau, Landi piochs nd Une

‘ heure vesont vendoy:—
Une quantite de Meubles de ménrge, consistant en

ouehetres. Lite, Gormslures de Lits, Cuimmudes,
‘hates, Tabies &-. &-.

APKES QUOI.
Le fand- d'ou Magasts de Merchanciees Sèches. de
An; agne, Contenaut un assortiment de Marchandises
és bien Chart,
La vente cuutinuera chaque jour de la semaine à la
éme hee,

AUSTIN CUVILLIER, E.& C,
23l‘evr. 1328.
 

TO LET
TNOR ane or more years. a land most advantageous.
il ly simated vo the path ot Longueuil, apposite
1 NewaMarke t of ihe towa of Mon peal, containing
vou arpents and a half in (tosl, and 30 arjents ia
so bow th wo stone houses and wher buildings

srean epatet, he whe le in go Border.

Nad the better 10 Laciiinate the pFHons desirous to

a1 the paoptictor of th- card land «fers 10 ab -ndon 10
FAP use a ce tan quantity of h-y and straw which st

olf be at thew option to rennburse or returu in the
tse of next winter,
Fur particu as apply tothe underagned, at his

wise ta the town of Montreal, or tu Loon Bisson. ie

iw gad pareh of Longueat,
JEAN MAR'E HUPPE':

M. :rat December 8'h 1827 .

 

VENDRE PAR LESOUSNSIGNES A SES MAGA
-A Z1N- N°22 Rue St. François Xavier,

VINS de d86 denux en fûts et en Boutoiles :
Ide de Erontignen, €humyngne, et de Muscatel
sautie, d'Espague, de Pine, de Madère ; Tespoic de |

tu rique, Poivre, Canelle  Cloux de Girule. T'outerè
pices, Cafe, Indigo, Noix de Barc-lune, &e
lances de Blutraux pnteiters et de Luiton ; Lampes de
ronze Les etegantes, Piomb-ruge, Set, Princure. Vitres,
Vote, Clana ners, Fer, Ace ; et son assOitimens
—dunaise et très general de Muchandises Sèches.
Messteurs les Cures et Margaithers Lrouveront chez le

“assigne du via pter poor ln messes de la Cire blanche

vue Vierges, de l'Ur eu Cuille Le pour dorures, Decorations
perbes pour les creches de Noël, Câlices, Ciboires, Buret
» &c. &e. &c,

Fr. AST. LAROQUE.
Montréat, 25 Juin 1827. af.

A LOUER.

S REUX maisons sese< sur La petile tue qui condu
3 de Le ftue St. Vriceut au nouveau mraché el
val ageuee ine Bt SOEs POUL des [ir Ullnes engage
‘airs tee ofl ilies. S dresser à

C. 5, CHERRIER, Avocat
Vontiéd 9 Fver 1828

COMPAGNIE D'ASSURLANCE SUR
LA VIE ET CONTLE LE FEU,

i)E LONDRES, D'ALLITANCE BRISANNIQUE EP

ETRANGERE,

Etablie par Acte du Parlement, Cupital Cing

M lhons Sterling,

  

 

ES AGENS pour cette Compagnie prenrient, 13 liberte
À d'anvonce: au public, qu'ils contivuent à asautel

witre les pertes Où doivivages OC-usIO ues jar le feu,

el du Ba=-Uausda.
Me ,. ennent la liberté de rappelle r au public les avan

tags impo tantset lr-ppante qui s‘ivent, qu'ubtiendront

aX que assure Ont avec la Cou paguie de l’Alliauve.
12. Parfait sureté,
29, Honneur et Libé alité daus la compensation des

pertes. ;
35, Pricuer modiquesd' As-nrance.
4°. Participation aux j., ofits.
59, Ceux qui obtienrout une compensation pone

partes cansves par le foi, ne serant pas pas là privés du
droit de paiticiper AUX profits de Ia Compagnie
6° Lee pertes vauséen par la foudre seront com

princes
72. Les Agens sont autorités À s'arranger et paye-

our les pertes, Gua ce pays, sous Avoir recours au bu
rean de direction, à Londres.
BS. Les frais 1usonuables encourus à sauver les

effets du fen cerout payes.

99. Déns le cas où dea propriétés on effets seraient
JMITÉS POUR Une somme moindre que lrur valeur réelle,
ta Courpaguie pour à toute la perte qui aura été essuyée,
sans pourtant excédes ln sOmme aastirée.
109. L'évhetle etendue sur la quelle la Société est

formée donne lieu de présumer que les profits à partager
seront cousidé. ables.

MIKENZIE. BETHUNE, & Co, Agens.

Bureaude l'Alliance,
Montréal, 2 Octobre 1826.

VENDRE deux minisone de bols, avec bAtimens of
A deyentances, Pune formant le coin des vues Se
Constant et Laganchetière, l'antre contigue dans la rue S$
Constant. Elles sont tontes deux en bon étar, et seront
vendurs à bon marche, avez des termes faciles, —S‘acdresser
au soussigne FRED. FRASER,

Muntreal, 6 Septembre. 1827,

A VENDRE,
A CerTe Imprimerie, en gros et en détail,

LE CALENDRIER

pour l’aunée bissextile

1828.

 

  
vats quelques parties que ve eoil des l’Éoviriçes du Haut

+



be

A LOUER.
Pour une où plusieurs années à commencer du quinze

Avril prochain,
NE belle MAISON en picrie de 44 pieds sur 34
bien finie, avec Cavee, Jardin spacieus, bonnes

Etables et Ecurtes, Haulangeret Glacière.
La situation en est des jrius agréables, etant vis-à-

vis les villages du Lac des deux montagnes, à la puinte
à Cavagnole, Parot-se Je Vaudieuit.

Pour les conditions , s'adresser à Mr. Antoine St,
Julien propriétaire sur fes lieux, ou au suussigné à
Monitéal.

THEOPHILE DUFORT.
Montréal. 25 Janvier 1828, 2m — le.—

A LOUER.
Possession donnée au premier Mai prochain.

A MAISON connue suus le nom de Nepruse
Is, au coin tes Rues St, Juseph et des Cumi ©

sarres, faisant face à la Rivière, et vecupee actuelle
ment par Mr. Joseph Côte,

La Maison jorgnant la précédente sur la Rue St.
Joseph, maintenant occapée par Mr. Jobo Dougall
Juor, comme Maga-in en Gros,

La Maison sur la Rue Si. François Xavier, Occu
pée autrefois par {rue Mdime. Perrault, et dernière:
went par I» Revd. Mr. Alder.

Pour les condiiions s'adresser a,
AUSTIN CUVILLIER.

Montréal, 25 Janvier, 1898. 4,

VENDRE—UNEJOLIE MAISON DE PIERRE
à un etage, evec bangatd, Se. Lhtie l'unnee Cermère

etun arpeut de terre, située À Longueuil, prés de l'atternge
du bateau À vapeur dAnnesley, vis-dovls Ju nouveau wur
ché : tres bien adaptée pour une nuberge, formant le
coin du chemin de ls Grande ligne, 11 yu aussi attachee à
Ya propriète une excellente traverse. Ti sers donite Un titre
du shérif, sion l'exige. Pour les pirticatarites, Fadresser à

URUAIN RACICOT,
Au fauxbourg de Québec.

Montréal, 2$ Aveil 1527.

 

 

co—xf.
 

ES Sansigués queneutsa aberté de nformer jes
citoyens de celle viite qu'ils se projd ent d'entr,

rien toutes les ruesile la vilie pendant osusun d'hy
Ver, C'est-à-dire, d'abattre les cahots et faite enlever
les neiges au même taux que ct-devant où même à ce-
lui pour le quel tous autres individus poursasent |
faire, pourvu, que ce ne soit pas inoins de quatre, ou
six deniers du pied, suivant la position des rues. Cha
Que -vuscripteur payeia en souscrivant fa moiné du
montant Je la souscription et le reste dans le cours de
Fevrier prochain. En con-équence les soussigtiés, et
solficitant la faveur des citoyens de Montreal, promen
tent de faire tous leurs efforts pour l-s contenter : de
remplir leur obligation avec exactitude et diligence et

mériter par là la confance publique avec laquelle ils
Se souscrivent,

Jos. LEDUC &. C. A. LABERGE,
Montséal 17 Septembre, 1827.
 

A LOUER—Jusqu'an fer Mai prochain le Magazin
à Enceupé dernieremient par Mr Alexis Ricard, dans la

Maison de Mr, Normaudeau près du Marche neuf—S'ad-
resse à Mr, Normandrasu.

Montréal 20 Nov, 1897.

A VENDRE DE GRE‘-A-GRE".
Les propriétts de valeur ci après désignées,

1e. U*“* MAISON en pierre à vieux Ploges, ave:
les dépendances, NO 25 Rue St. Paul,

ès du Marché neuf, occupée depuis quiaze wns par Mr, L.
Eracper.
2: Une Maison rn bois avec terrein spacienx et plu-

Seurs batiments dessve Construits, située à l'entrée de le
Rue st. Charles Borommee, Fauxbuurg St. Laurent, pré
la petite rivière, . _
$9. Maisnn en bois, voisine de celle ci-dessus, en imor-

tant la même sue,
Le tost e+t en bon ordre et peut étre livré au premier

Moi prochain.

Les termas de payerments seront faciles ei des titres in.
goni-stab!+ seront fonrnis.

Pour ies Conditions, s'adresser au soussigné à Chateau-

ET ALEXIS SAUVAGEAU.
@1 Novembre, 1827. al.

VIS. L. oo pourra se procurer, tout pres du Collége de
Montreal, uns bonne Maisonde Pension pour 5 nu'6

éculitrs de ce Collège, en s'apressant À celle fmprimerte ou
à François Jutinpère, rue St, Paal,

Moutreat, 10 Leer. 1527.

VENDRE. LE Soussigné uffre en vente 50 tonnes de
A cire de là meilleure qualite et parfaitement tiré su
elair, et c-ntiauers d'avoir à son pressoir, 6u haut du Tous.
bourg St. Leurent, du cidre frais en tonnes ou en barriques,

JUSEHP JOBIN.
Montréal, 10 Décr, 1827

AVIS AU PUBLIC.
A SOCIE"TE' de Cominerce entre le Fausigné et |

.¢ Sr. Dosistace Dusoss son frère est dissoute depu
Je Sept de Novembre Courant.

P. A. DUBOIS.

 

Lacbenaye le, 9 Novembre 1827.

NOTICE,
Th Co-partnership in trade between the Subseriler and

 

Mr Donixiaux Dunois, lis fhrotber, is dissolved
since the Tth November sustant.

P. A. DU BOIS.
La chensie, 9h November, 1827-

E SOUSSIGNE’ TUTEUR pryeaTappointé sux
Héritiers Mineurs de fev AMABLE COUPAL mit

J.AREINE, et Dücment autorisé par les Héritiers Ma-
«Ura, nolifié tous ceux qui Doiveut 8 ln succession de venir
sans délai payer ce qu'ils peuvent devoir, en butant que les
©: mptes, d’ubligntions, de tour Debiteurs qui n'auront point
‘ici au premier de Janvier prochain, élé payés, seront m
entre les in ning d'un avocat avec ordre d'en faire les pour
suites; ceu ni ln su:cessiou peut Devoir sont uusi prié
de presenter comptes. t
Signé) ALEXIS COUPAL, mit LAREINE,

Tulcur, résidant d la Maison du Décédé.
Philippe, 14 Novembre 1827. 7 ms

ADAME TRUDEAU—preud la hberté d'infurmer
ses amis et le public qu’elle à derniérement transporte

von Acadermie, (pour en rendre l'accès plus facile à pes
Ecolicres Externes) à la maison appartenant à Avc. Pan-
RAULT Ecr. située sur la rue Craig vis-à-vis le coin Sud
Ouest du Champ de Mars, où elle continuera d'instruire les
eunes Demuirelles qui Ini seront confiees, dans ies ditleren-
tes branches d’une education d’utilite et d'agrémens,

Les Conditions pour la persion et l'enseignement y come
prie la musique et la danse nimi que le dessin &c, sont £40

r an.
Montréal 18 Novembre 1827.

N JEUNE HOMME de famille respectable
versé dans le commerce en gros et en délatl

1 n‘aurait aucune abjechiox 3 se mettre à l'essai de
celte date au premier Mai prochain, de manière à

itre sûr d'une place pour l'été prochain, Il peut

donner les merlleures recommandations, pour plo

amples particutarilés s'addraeser à celle imprimerie
D) prefecerait un magasin Canadien,

Montréal, 17 Novembre 1827

 

A VENDRE parle Soonigué à re Maison roe St. Pav
No, 147.

Vin de Bordeau, de Barsac, de Sauterne de Haut-Brion,de
Sicile, d’Espagne, de Teuériffe, Fayolle, de Port,de Madère,
do champagne,fort espritde Ia jamsiquesucre blanc,ensonade
Poivre, cloux de Girofile, Fer, titres et cloux assort, de lu
vire blanche, des Cierges wt un grand assortiment de mar-
chandises sèches.

JOSEPHROY,
Montréal ter Septembre, 1827

A VENDRE,

UY emplacement situé à Rigaud, sur fedue! ‘es
con-truite une excellente Maison de 50 pieds

quartés, avec des caves commodes, ute grange, Une

etuble de 5U queds de long, à double rangee de places
pour chevaux, une glacière, une laiterie et un appentis,
La maison et les bâtirrens sont en bon état 3 la mai-
sun à élé occupée comwe auberge. Pour les con-
ditions 11 faut s‘adreeser à

CHARLES SABOURIN.
à la Pointe Fortune.

 

 

9 Janvier 1098.

PROSPECTUS.

d'un pamphlet, qui sera sntitulé :

ES PREMIERS rudimens de la Constitution britan
nique—traduits de {* Anglais de Mr. Brooke—preco

dés d'un présie historique—et suivis d'observations sur la
constitution du Bar-Cauada, pour eu donnes l'histoire et en
indiquer les principaux vicosavec un aperçu de quelques
uns des moyens probables d'y remédier. }
Ouvrage utile à toutes sortes de perronnes € principale

ment destiné pour l'insteuction politique de la jeunewe Ca
unilienne.

Tousles jours on parle de la constitution d'angleterre
‘on la loue, onda préconise, On la cite; et dans des diseu
sions, où les opinivns s'opposent et se contredisent sou-
vent d'une mantéredirecte,pae de il n'est rare voir ler deus
parties invoquer avec chaleur ses principes. D'où peut pro
venir cette Anomslie singulière ? Cette constitution est
elle comune le livre de le oybille Ÿ Ÿ trouve-t-on tent ce
eu tu passionoù l'intérêt comumude d'y trouver .... Nujle
sunt (rés anciens, cepen-lant plusieurs écrivains ont depuis
ong-lems entrepris, avancé,et,je pourrais tuëtne dire, termi
né le travaitde manière à ne Inisser que peu de cliokes 8 desicer
pour crus qui cherchent des traites longs et ecientifiquessel  

MAISON de PENSION—Le Souss,
tue reconnissant de la portion considernble de In fa.

veur du public qu'il à éprouvee, tandi qu'il tenait lhot-
de Ze-Marie, prend Ja liberte de prevenir respectucuse.nen,
qu'il a vuvert une MAISON de PENSION, pour recévoi,
un nombre choisi de PENSIONN AIRES pertmanents où passk |
cers dans 1a MAISON vecupée dernièrement par Jas. Lestie !
Ker. rue St. Gabriel, No. 15, les CHAMBRES sont spi
cieuses et bien Aérces, et vu leur proximite de plusieurs bor= ;
«aux publics, bureau du Scheritf, Cour 'Audience, &c !
ainsi que du port, il se latte que par ses efforts pour satis.
ire, et en fournissent les mrilleures viandes, Xe. quol-
sent le guarchés, il meritera une part & Infeveur publique

WILLIAM CAMPBELL,

N. B.==11y a une bonne Coor et de bonnes Etubles.

A. LOUER,
Au-dessous de in Maison ci-dessus,

VOUTES à l’epreuve dufen,
Montrést, 13 Avril, 1827.

DEUX BONNIS

—ti—
 

MIt BENJAMIN S, SHILLER, fait ver sincères re
a mercimert su public pus Pencousngemnte hbeeal gi
a éprouve Hiver dernier, et vlire de nouvesn avec Mr 1?
Benudette qu'il 8 pris pour s-sucte, aux citoyens qui vecue
pent dev Muisons dans la Cite de Mantical, d*abstice les
Cahors et d'enlever la Neige et G.uce wn (rout de teurs
Waisons ou propiietes Kinsi qu'il edt requis par la Loi, du-
«antliver, eu taux de duvze sis por pied exrepte ceile, *
tues dans cette partie de Is rue St. daul comprise entre a
Vieux Marche et l'Élutel Dieu où le prix vera de quing
sols. ln <ouscriptun payable miuite le premier de Decui
bre, et l'autre moitie le quinze d- Mars procluin.

Messrs Shaiter et Beandvtie feront tout ce qui dépendra
d'eux pour meriter encouragement du public et iis 2e
fattent de pouvoir execater leur entreprise & tu satisfaction
de tous ceux qui les févoriseront de leur sousceiption,

TV indemniserunt les souscripteurs de toutes actiongm
pourroient étre intentérs contre eux pur lluspecteur de-
Chemins pour infraction au règ.rmeut de police concernent
Ja tenue des pues en bun ordre.

Montreal, 21 Novembre 1827,

A VIS est parte resent due aud Channyeure
d'eau etaux Charrrere que les Voluntaies de

* Association du Feu, le P'nesix, portant 'halit rouge,
sont daus tous les cas. lousique d'alatine du feu sont ra
*n état d'offiur les récompenses <uivante- (par la Lib.
rarité de A. Bigeluw ker. Agent de la comagon

d'Assurance, l'ETNA ;) SAVOR : à À ind vodu que con

duira te premier 13 et alte woe tonne dean TROIS
PIASTRES, au second une comme de Deux Prasthes
au Itoisième ensuite, UNE PIASTRE et au qualtièn»
celle de DEUX CHELINS €1 DENI, courant, ei gue guns
toute autre lunne d'eau, se Œuntierout le pou géne-
talement accordé aux grn- du suistuage du bieu «ù le
ley pourra avoir pris, Et pour eviler toute mies,

tel'ig-nce une personne se heudra ques Je la pomp

pour donner des bulets 2 la livraison de l'eau, l-
quels billets secont itomédiatement pay sen s'adres
ant à,

 

 

Thos. D. HARRIS,
Lieut, de la de, Division de< Vol-du Pheer,

OPTuvtes personnes qui recevront un secours d'eau

des charreliers rendront acrvice au CLUB en leur €:
donnant un avis exact

THE COLONIAL MAGAZINE,
ES souscriptenrs a cet ouvrage soul respectocysr men

formes que le d-lnt qu8 rprouve sa pubiication vien
dn celui qu'a rencontré l'Editeur pour se procoser nr etablis
sement convensbie. Ayant maîniensnt acedingii et objet,
et HélANT procure ane excellente presse avec UN Assortimens

complet de carnrtéres, l’'Ecditeu n lu sotifnction d'onnoncer
que son imprimerie sers bientôt en opératiun et que le MIA -
GAZINE paraîtra sons retaruement,

L'epoque precise de In publicotion du fer No, sera bien
tôt annoncée ; el en WICINe Lemns ceux qui veuleut (nvoriter ]

celte entreprise, et qui v'ont pus encore souscril, sont res
pectueusement pries de transmettre leurs nous aux wgens,

MM: K, K. Fabre & Cie... . Mnutreal, B. C,
M. Jusepl Tardif. + 2 2e + Quebre,
Jolin Bignell, Ecuier, P. M. ‘Trois-Ilivières,
Lawrence Kidd, lcuser, P. M. La Prairie,
Louis Marchand, Ecuier, 1, M. St. Jean,
Ducteur Livnnnis. . 2 + + 2. + Chambly,
Thomas Mc Vey, Ecuier, 1°, M. Isle anx nox,
Sila. Hubbell, Ecuier, P. M. Champleim—N. Y.
Ne l'Editeur M. ». H, Wicocke, Plutsburgh, Fiat de
d-ew=Vork ; el tous les ago, #t antics, qui unt dee lises-
no souscripteurs, sont priés de transmeltre a Editeur te
OUMS des rguscripteurs & fu qu'il puisdéterminer le nom
bre des exemplisires qu'il faudra tuer,

34 part maintenant de Montréal, deux postes jar semaine,

les Jeudi et Semnedi, il sera facile d'envoyer des lettres ot
ses papiers À Plutteburg, N. Ÿ Vid Champlain ; mais il
faut que le port jusqu'aux lignes suit puye, cer ils ne lu
parviendenient pas.

Les Editeurs des publications périodiques, qui voudraient
échanger avec le COLONtAL MAGAZINE, enverront lear
numerm à Dr. 8, MH. Wilcocke impritneur, Plnttoburgh,
NY, ¥ CONDITIONS

Le Corovsat, Mauaztne paraîtra chaque mole par an
Mméros de OU Ou 100 jinges in Bu. formant par an $ Voluises—
SX PLASTKES par annté.
On ne recevra point de souscription pour mains de 6 mois,

et quand des souscripteurs voudront discautinuer, ile eu dun-
nerout pur rcrit, d'avance, un avis de trois mois.

Bl devra être paye Une Prasthe en souscrivant ; DEUX
PLABTHES PA PeCeVORE le Îer nutnéro, el ensuite TROIS PEAS
True régulièrement av commencetnrnt de chaque semustre :

Les porsonnes qui phieront autrement qu’en argent, au-
ront à payer fur le priesl de HUIT PLASTHES pre HN,

Le port, la poste, les frais de transport du lieu où l’ou-
vrage sers imprimé, seront à la charge des abunnes.

Il sern donne avec chaque volume une page de titre et
une table.
1RJditeur saivit cette nccasion pour offrir ses remercimens

au publie pour l’enconragement qu’il en « déjà reçu, prouve
par le grand nombro de ses souscripteurs 3 et il prend ial;i
berté dla Jos asmorer qu’il Feeu tous ses offurts pour mériter ln
continuation de leur appui,
Plattsbuee, 25 Juilles 9527,

N JEUNE homme de cette ville, versé dane les lan.
purs françiise et auglaire, et quin reçu une bonny

 

Cour neciter ici queles @ teurs qui nous sont les plus conus en
nunada, Blackstone et de Loime pourraient probablemens
nous mettre tous d'hevord, 2‘ils etaient seulement p u« coul
aus ou mieux entendus. Muis c'est tellement loin d'être
5, qu'il o'y a wéme que peo de fumilles qui alent cer
ment... 14 peut s'y rencontrer peut-être des dispositions
moins précises, des guincipes moins clairs, que ne le von-
drnient ses admirateurs 3 mais ces tuches sont peu nou
breuses et ve gustifient en aucune tnanière les systémes divs
metralemment opposés, qui divirent maintenant les habitno
du Bae Cunnda, au grand detriment di repos et du bonheur
publics. Llest vroi de dire qnn general les principes de
la constitution sunt simples et do facile intelligence : et quo
que pour en avoirun tableau complet, of aut lalla avoir roi
cours à UN uoseR grond cowbre de statuts, dont quelques un
traiteslont, lun d'ailleurs noue & poru trop savatnment
Com,v.e pour pouvoir êvre bien Compris des personnes qui
ne sont pas f(amilfères avec ces surtes d'études, où qui n’ont
pas le louie de tvediter et d'approfondir leurs lectures.

Plus precy sam Être encore nose2 clair, M. de Lolme se
Moutre souvent plus babile pancgyrisie que commentsteur
Judiciens de in Constitatione

Mais le plus grand defaut qu'aient ces livres pnr rapport
ü nous, c'est d'être Keup chris pour le commun de ceux qui
en ont bein. bl arrive de la que le generalité des babi
tats n'etait, #0 dit pac meine la constitution, et que le
systemdr gouvernement, qui a parte © Angleterre au plu
brut degre de gloire EC de puissance, qui à rendu res habis
tans heureux, fn les rencant litves qu’un cod. d'où de
con'ent nos drons et vus privilèges les plus chere, n'es
Suèse Cons que des hommes de toi et de quelques autrel
curieus 1epandud gat ta dans le psy» el cep-ndaotce ove
tétne, ce codratfcete directement Nos plus grands interdt-
cumaie il esl wise de ¥en couvainere,

Par noe ectes comstitosuanels, quine sont gnère que de
ACt&s dectoretnnes, ta Uière-putrie n'a point quetendu de
fGuie chacun des doute dent eue nous Getlait en jouissance
Coin veut wie Lap long, veianout pasote frere Tt suffianit
et il valmil miens, suivant nus, yatelle y ste tubt que, coms
me sijets Anglate, tar» Joutrions de Loue les droits, qui font
Papannge des sujetssauf quelques e2Ception- qui y sont men
tlonners el gut unt eine rapport aux sndividue, qu'aux
deux preuniéses b.anches de ta législature. 11 est donc bien
mule, et bien necessaire pour nous d'entendre non seule
Went nos deux meter con-Ututionnels, ins rncuré le Code
precieux sugued Le reférent, eu send lequel ils ne seraient
7*ubw tete morte, incaçable de nous repartir les bienfaits
d'en gouvernement equitabl- et vgniement protecteur de
loutre les c:avses dde 5 puyeus en celte province.

Et qu'au ne dise pas que ces cunmiy.atices constitution
uelles Ne Cnnstranent quaux gras de loi el AUX savens.
Dans on pays Aang'ais, qui à de Wistitilions Auglaises, mn)

ie penple est appere 8 juger de la conduite de ses represen
tne, »t ot ce devirnt wome souvent son devoir de pronont
Cer sur les eppeis, que vu fric le gravecneur contre ceux en

que il a mis va confi ne, duns un tel pays, dis-je, on ne
saurait trop Insiruire le peuple et de ses droits eb des proro”
gnlives déia Couronne, vfn qu’il acit en étet dé conserver
ler uns et qu'ibne voit point tente d'empieter sur les autres
Ur ce bese Ble convansances exist pour ncug des Ving

ten\ tréue que none fornes soumie à lopcraif .n du dernier
de nos ectes constitutionnel ; il devint los urgent, lore
de ue prsmières Cüt-atiun- de parlemant Brus Paduinistes
tion de Ste James à ruig, muis sujourd'hoi dans Ire circons
Lancer ol Lous ous (rouvon:, Ce besoin est devenu toutir

fait indispensabte ; votre sureté Comme rujets, nus interés
eux de l'taphre dont nous faisons partie requièrent imps,
rienement que tous enchions User des droits que l'on nou
n Cotuf-s, Bvee ce discernement et celte fermdete, qui n’exiss
tent que chez ire qrrponnes qui Agisent avec nue Vvreie
Cannsissauce de Cau<e, Le scrait fo:isire À Lonneur, (ut
manquer & nous Mêmes él Mrtiter les repenches de vos de
cendas:s, que denuus risquer à perdre aucun de nos peivils
ges, poole conpabte negligener d'avoir dpprs à les apprs
cier at des défendre, Utest dune rendre un service reele
tnes concitey- ns, @ à dde leur présenter les premiers rdi é
mens de ln cor ginction britannique, tels qu'extrails et at
dents de Fun des ouvrages du philent-ope Mr. Brooks, que
peur en rentre etude pong rel: ¢ ate les Pncadea dans nu
livré, dont le but apparent n'etait que d'nitrser, pendant
que duns lu renlite tantenr y seumit tu 21.0 haut degre la,
vontage d'anstruire of d'itculquer les metileurs principes
C'est pur cette production ani que par plusieurs autres
ecalement etitées, que ce Maitre habite à mmérité In te
Monnasssence du jeune age et de thus ceux qui s'intéressent
8 ses progres ane l'acquisition et le pratique des vertur
publiques et privers,

Pour necroitre | Intérêt de ma publication je In fais précé
der d'en cunrt aperçu hicto ique, od Ion voit de quelle
manière vert formes la cmelitution : puis, encanIngé par
l'espoir Ratteur de rendre plus cowmpiel Je tableau des con
uaissances Constitotionne les, qui noue sont peces-sires, j'ai
consideré la ennstitution dans les rapports que lui donnent
AVPC CO pays et avt nous les netes iimperinux de 177$ et de
1731, relatifs no Canada, et qui seront aumi imprimés à le
site de l'ouvrage. Jeni indique oi ces rapports sont fautifs,
en quels points ils nous donnent on ne nous donnent pas la
plénitude des dioits et des privilègrs de sujets Anglais ; et
cotmme ces recherches conduisent à decouvrir dans notre
comstithlian l'existence de très grands vices, dont je n'ai pu
cependant signaler que ler plus graves, on 1ne saura gré
«ane dante d'avoir touché quelque chose tes inayens probable
de corriger tes vices, et de nous assimiler, autant que le
perinet notre condition de colons, sus licureus babitens de
la Grande-Bretagne.

Gutde dans mon travail par l’ohique désir d'être utile
fe me suis atinche à rendre lo sens de mon auteur du mieux
qui m'a ete powible, sacrifiant, quand il le failait, les orne,
mens du style à l'exactitude et à lu fidélité de la traduction
Quant aux parties qui cons toutes de tuol, jy ai exposé
les principes et les faits qui les Appuyent, saus fard ni re.
Mar ques ceptieuses PL propres à priver le lecteur de in li
herte qu'il doit avoir, d'exercer lui même +an propre juge
ment sar les faits qui sont sunmis à son exoimnen : en gene ,
rol jr ue me suis periis de telles réflexions qu'en autant qu'i
m'ont paru nécessaires, pour mettre les moins instruits de
ceux qui me iflont, en état de retirer de leur lecture toute
l‘inetruction que ces pages sont destinées à leur procurer,

Ami devoué de mon puy», j'ui dû étnyer sa cause de tout
ce qui peut contribuer à assurer son triomphe final ; cepene
dant ce n’a jamais éte sux dépens d'autrui nt au mépris dd
ln vesite, pou laquelle j'ai toujours comervé le plus grane
propect. En aucune partie de l'uuvrage aije Bazarde une
roinion dre hommes et de leurs mesures. que lo plus Impare
dal historien ne dût partager et promulguer comme plus de
propre à établir le renommée de son ouvrage 3 et ai par le
unture des matières, j'ai dû Indiquer des fautes d'adminiss
tration coluninie, par reconnaissance et par devoir nije dû
andsi signaler tes bienfaits d’ene mdre patrie toujonre” ibe
rale et toujou @ juste,quand In bonne foi de se. mis foires n’au
pas été surprise par les mechans et par les ennemis de notre education désire avoir une place de commis dans un maga-

sin, dans la ville où à In Campagne. 81 pent produire d'ez
ellontes recommandations, et espère satisfaire ceux qu voudront l‘'employer —Unie lettre adrenée nu Bureau du
Spectateur Conadien puur À. Bi, recevra une promis re
ponse.

Montréal, 29 Juillet 1887 “ep. JACQUES LABRIE,
L'Ocvnace sera imprimé our de heau papier, avec de

caractères neufs Miseitôt qu'il y aure on nombre suffisent de

uM. EB. R. Pasay, & Cle, A},cue
Nantes Mouser.—Traly ldres.

Nuinson & Cow an,——Québee, Wir
Juan Car'sasss,—=Sorel,
Louis Gautau,Chambly.
Da. Bannan,—— Bertiner
Da. MuiLLgun,—<L'Avomptie
Ovsine Tunes uox ‘Terrebonne,
Enizane Ros—Vaulreull, iep Cédrog

et 8t. Polycas
Jean Bre. TERasby pos
AvGuste Ducist.n,——Hotcher ville,
Da. Bouruinuoun,—SeMyacinthe,
Ls. à ounnacus,——t, Denis.

A LOUER.
OUR une ou prlu-leurs annees une terre très an
vantageusement riluée en la Parone de Loge

gueuil, vis-2-vis le Marché neuf de La ville de Mon-
uéal, de la contenance da sept arpentset demi de
front, sur trente arpenls de profondeur, avec deux
Maisons en pierres et autres bâtenents dessus cons
twits, le tout co bon ordre.
De plus il est offert par le propriétaire de la dite

terre pour faciliter les personnes qui désiterunt louer,
une quantités suffisante de fun el de Paille qu'il leur
wed loisible de tendse ou rembourser d'ics au Cours de
ner prochain.
Pour les conditions, fl faut s'adresser au sous.ign§

on sa dememe on la ville de Montreal, ou à Léos
Bisson en la dite Pasoinie de Longueuil.

JEAN MARIE HUPPE,
Montréal, 8 Décembre 1827. 3m.

AVIS°

A vendre ou à louer et_ livrer immédiatement,
N TERREIN spacieus, vue MAISON à Jeux
(lages, une laiterie, une glacièe et un hangaid

à trois élages qui renferme une boulangerie en pierre ; un
autre hengerd à deux etages, deus grandes remises, une
ecarie, une belle grange et autres petites bâtisses en bois ;
le tout nouvellement béti et retæbli ; une putasserie cunsi
derable.

ltem, un lopin de terre, tenant au dit emplacement d'en
viron dix arpents,
Ur entre lopin de terre, d'environ neuf arpens en super-

cie, deus le commune située viiluge de Boucherville Le
usdit établissement peut convenir perticulièrement à un
marchand, et est trésavantageux pour ycunetroire des Vhise
eaux, Ryantone grêve de quatre arpents de front convene
ble à tirer des bois de construction, sgreablement vilué,

Item, un superbe lopin de terre dans une place retiree e
d'une belle perspective, d'ebviron vingl arpend, sus le que
1 yaune maison & un étage, une Initerie ot ginciére en
pierre, un grand hangard à trois etoges, deux remises, une
grande écurie ct autre petite bAlisse, en bois, le tout peint
«n rouge, et dix-huit arpens de terre en prairie, situes au
villege de Varennes.
Item, un grand login de terre dans le Township de God-

inanchester d'environ quinzecents arpens. Le tout a vendre
nu à louer par petits lots où par grande luts, en donneut ua
crédit libéral et un titre du oherif «i un l'exige.

Pour les particulaiites il faut s'adrensee à.

CHRISTOPHE D. DECELS

 

>

 

QUINCAILLEKIE,
E, soussigné a teçu un assurument général d'outile
de charpentier, garnitures de cuivre pour les

meubles, petits poèles el grilles de chambre, chaudrone
macailes, brosses, meules, serrures, gonds, cleux &c,

INSTRUMENS DE CHASSE ET DE PECHE,

Fusils à percussion, à un seul coup el à deux coupt,
pistolets, platines à pitlon, caps sacs à poudre el à
plomb, poudre el plomb à titer, Manches de lignes,
sgnes de sois el de crin à palente hameçuns à bro-
chels artificiels et liés avec du fil de laiton, boëtes à
appas, paniers, de Loyau, herbe à lignes, dividuites,
&c. &c.

, JOHN WILSON
103 Rue St. Paul,

Montréal, 18 Aodl 1827

AVIS,

Ve que Manie RENAULT dite DuconsT ma (émme,
à laissé na maison et on lit sans cause le getimes

je préviens le public, pat le présent, que je ne paiciai
aucune dette yreelle pruuriait contracter après celte
date.

LOUIS BEAUDOUIN.
St. Roch, 27 Déc. 1827.

CURIOSITE !
F public est mformé qu'ou peut voir chez M.
Pigeon, aubergiste, au marché neuf un jeune

UIIGNAL d'une an, que fait plusieurs jeux. à l'ordre
de sun maître.

Prix d'adu:ission—10 sols.
Montreal, 12 Janvier, 1828.

 

 

 

4OMPAGNIE D'ASURANCE DU PHENIX DB
LONDILES,—lLes Soutsignés ayant ète nommes, en

semble et chaeun d'etx séparétnent, Agemde la Compe
guie d'Assucnnce da Phénix dle Londres, contre len acel
deus du (vu, poue les provinces du Cennda, prennent In il
berta de Pannoncer au public, et de soilicher la continua -
tion de l'eucauragetment si long teems et si libéralement sce
corde a In de Compagnie duns ces provinces,

Les polices d'arsurance, issues par ice deniers agens, dane
tous les cas vi le tisquu rest le méine, peuvent étre renod
velléce, à mesure qu'elles expirent où payant Bus souri-
Gés les taux pour l'année sulvante.

Les tinques ordinnires, comprenant ceux des Vaisseaux
sur les chantiers, où & l'ancre dans le port,continueront
d'étrepris, A cs Bureau, & des taux moderés, et les agent
sont autorisés 6. assurer des sommes jusqu'au Montant de
vingt-mille Louis, duns un seul risque.

Pour amurances & Quebec, v'adreiser & Messicurs Gilles
pie, Fulay, & Co-

GEORGE MOFFATT,
JONN JAMIESON, Agene
R. GILLESPIE, Jr,

Bureas du Phénix, Montréal, 5 Juin 1827-

A LOUER.
OURun terme qni n'expirera qu'au ler. Mai 1838
In MAISON, emplacement et dépemdunces ci-devan

oecupés par le Sieur Thor, French sur la Rue St, Paul ea
cette ville, bornée d'un côté pur le propriété de Mr. C.
Lumontagne présentement occupée par Mr. C. Rodier e6
de l'autre côte par In propriété àe Mr. J. Gauvin en partis
uccupee pur Mr. F. Trudeau,

Carte Maison, par sa sitution entre les deux Marchés et
vie à vis l'Hotel Dieu, est cle fncile enseigne, et très avene
tngense nu commerce, Be Bus est susceptible d'ôtre divisé
en deux MAnacns de première clame, où en quatre petite,
et le long terme du Bail ajoute encore aux avaningue OÙ
lien, ,

Le Bail en sera adjugé au plus offrant et dernier enchée
viseur sur les Nion, ie $ Décembre prochoin à 7 heures du
soir, et les conditions en seront alors enoncées.

Montréal, 2 Novembre 1827.

TABAC EN TORQUETTE.
VENDRE par le Sousigné 50 barils de ‘D'abre, na
petite T'orquette, de in meilleure qualité, venant de

 

- souscripteurs poor enbvenir aux (rois d'impression, et formern
nn pamphlet de T2 À 00 pages, in 8° .—Le prix est de 2-9
puyablos à la livraison,

Un c'abanne ches les Messieurs ouitans : Haug Canada, le quel seen vendu & bas prin pour orge

cumptant, vu à Court Crédit,
O. BERTHEUFT.

Montreal, £7 Juillet, 1947. =p

 


